
Les vents de 
la transition
La dynamique du marché du travail dans  
le domaine de l’énergie renouvelable

M
A

R
S

 2
0

2
5

FINANCÉ EN PARTIE PAR LE PROGRAMME DE SOLUTIONS  
POUR LA MAIN D’ŒUVRE SECTORIELLE DU GOUVERNEMENT DU CANADA



RHIEC est le principal fournisseur de recherche et 
d’analyse sur les questions de ressources humaines 
ayant un impact sur le secteur de l’électricité et de 
l’énergie renouvelable au Canada. Nous permettons 
au secteur de répondre à ses besoins changeants  
en matière de main-d’œuvre en proposant des straté- 
gies et des programmes visant à aider les employeur· 
euse·s à recruter, à conserver et à former la main- 
d’œuvre nécessaire à l’exploitation d’un réseau élec-
trique efficace et fiable. 

Nous fournissons des renseignements commerciaux 
essentiels qui éclairent la prise de décisions sur le  
marché du travail, forgeons des partenariats qui per- 
mettent au secteur de s’adapter et de se perfection- 
ner et menons des initiatives qui renforcent et main- 
tiennent une main-d’œuvre axée sur la sécurité, nova-
trice et inclusive. Nous nous consacrons à créer une 
main-d’œuvre de classe mondiale dans le secteur de  
l’électricité capable de soutenir la transition du Canada 
vers une économie à faibles émissions de carbone.

Pour en savoir davantage sur RHIEC et sur notre 
travail, consultez le site ehrc.ca/fr.
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Le secteur de l’électricité au Canada est en pleine mutation, sous l’effet des  
évolutions économiques, réglementaires, technologiques et concurrentielles 
ayant lieu à l’échelle mondiale.  

L’engagement du gouvernement canadien de parvenir 
à une économie carboneutre d’ici 2050, associé à l’aug- 
mentation prévue de la demande d’électricité et à la 
baisse des coûts des énergies renouvelables, stimule 
la croissance du secteur national. Le présent rapport 
examine les changements prévus dans la structure 
professionnelle, les compétences requises et la produc- 
tion dans le secteur de l’énergie renouvelable d’ici 2030.

À l’échelle mondiale, la capacité 
de production d’énergie renouve- 
lable a augmenté de 150 % au 
cours de la dernière décennie.  

En 2023, les cinq pays disposant des plus grandes 
capacités en matière d’énergie renouvelable étaient 
la Chine, les États-Unis, le Brésil, l’Inde et l’Allemagne, 

le Canada se classant au septième rang si l’on tient 
compte de l’hydroélectricité. Le secteur de l’énergie 
renouvelable au Canada a connu une croissance sub- 
stantielle, la production d’énergie renouvelable ayant 
été multipliée par plus de 3,5 entre 2011 et 2022. 
L’énergie éolienne et solaire a généré 7,2 % de l’élec-
tricité au Canada en 2023, l’Ontario, l’Alberta et le 
Québec étant en tête des capacités renouvelables.

Plus de 300 entreprises participent aux marchés 
canadiens de l’énergie éolienne, solaire, de la bioéner-
gie et du stockage de l’énergie. L’emploi dans ces 
entreprises est passé de 4 700 il y a douze ans à 23 
000 en 2024. En raison de la croissance du secteur 
de l’énergie renouvelable, RHIEC prévoit une augmen-
tation de 6 000 à 8 000 travailleur·euse·s d’ici 2030. 
Toutefois, 13,1 % des emplois dans le domaine de 
l’énergie renouvelable n’étaient pas pourvus en 2023, 
ce qui est nettement plus élevé que le taux de 2,1 % 
dans les métiers spécialisés. Le taux de chômage 
pour les professions liées à l’énergie renouvelable

a été environ trois fois supérieur à celui du secteur plus 
large de l’électricité, probablement en raison des ineffi- 
cacités du marché du travail et des obstacles à l’entrée.

Les conditions du marché du travail varient d’une province  
et d’un territoire à l’autre. Malgré l’abondance de main- 
d’œuvre qualifiée dans la plupart des régions, les entre- 
prises du secteur de l’énergie renouvelable sont con-
frontées à des problèmes de recrutement en raison de  
la croissance rapide de l’innovation technologique et 
de la nature complexe de leurs équipements et de leurs  
systèmes. Cela est particulièrement vrai pour les gens  
de métier, qui représentent les deux tiers de la main- 
d’œuvre des entreprises d’énergie renouvelable et qui 
ont souvent besoin de certifications professionnelles.

Plusieurs facteurs dissuadent les gens de faire carrière  
dans le secteur de l’énergie renouvelable, notamment 
l’absence de parcours professionnels bien définis, une 
connaissance insuffisante des possibilités d’emploi, 
une perception négative du secteur de l’électricité 
et des inquiétudes quant à la nature saisonnière et 
éloignée du travail. 

La conservation du personnel  
est difficile en raison des 
salaires non compétitifs, du 
taux de roulement élevé et du 
maraudage des employé·e·s. 

Le recrutement d’un nombre suffisant de nouveaux-
·elles travailleur·euse·s est essentiel pour que les 
employeur·euse·s puissent respecter les délais et 
atteindre les résultats de leurs projets. Plusieurs 
employeur·euse·s considèrent que la création d’une 
main-d’œuvre plus diversifiée est une stratégie efficace  
pour remédier à la pénurie de main-d’œuvre. Malgré 
les progrès réalisés, des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour accroître la participation des 
groupes historiquement sous-représentés.

La mondialisation du marché du travail a intensifié la 
concurrence de recrutement de talents, et la nature 
physiquement exigeante de certains emplois raccour- 
cit les carrières.

La Régie de l’énergie du Canada a établi trois voies 
possibles pour décarboniser l’économie d’ici 2050 : 
carboneutralité du Canada, carboneutralité à l’échelle 
mondiale et mesures actuelles. Le scénario de car-
boneutralité du Canada implique l’action climatique 
la plus vigoureuse. Selon ce scénario, la croissance 
de l’emploi dans le secteur de l’énergie renouvelable 
devrait être de 25,8 % entre 2024 et 2030, avec une 
croissance légèrement inférieure si l’automatisation 
et l’IA accrues sont intégrées.

Le secteur de l’énergie renouvelable connaît une crois-
sance rapide en raison des engagements pris par le 
Canada en matière de changement climatique et offre 
un éventail de possibilités de carrière stimulantes et 
gratifiantes. Avec l’évolution de la technologie et la 
baisse des coûts de déploiement, la croissance con-
tinuera de s’accélérer. Le secteur sera probablement 
confronté à des pénuries modérées d’ingénieur·e·s, de 
directeur·rice·s des services de génie, de professionnel- 
·le·s du marketing et de personnes qualifiées dans les 
domaines de la vente, du service à la clientèle et des 
services d’information. Il sera plus difficile de recruter 
des électricien·ne·s, et les besoins en personnel tels 
que les spécialistes de la santé et de la sécurité, les 
analystes politiques et les recherchistes seront plus 
importants. Il y aura plus d’offres d’emploi que de 
chercheur·euse·s d’emploi pour les technicien·ne·s en  
éoliennes, les technicien·ne·s en énergie solaire photo- 
voltaïque/thermique et les spécialistes des réseaux 
intelligents.
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Le secteur mondial de l’électricité, qui comprend la production, le transport et la 
distribution de l’énergie électrique, a été le principal contributeur aux émissions 
mondiales de dioxyde de carbone (CO2) en 2021, représentant un tiers du total.

Cela était principalement dû à l’utilisation du charbon  
et du gaz comme sources de combustible. Cependant,   
l’intensité en carbone de la production d’électricité 
est tombée à un niveau record de 436 gCO2/kWh en 
2022,1 grâce à l’expansion rapide des sources d’éner-
gie renouvelable comme l’énergie éolienne et solaire. 

À mesure que les quantités absolues et relatives 
d’énergie produite à partir de sources non émettrices 
augmenteront, la corrélation entre l’utilisation de 
combustibles fossiles et la croissance économique 
diminuera.

Croissance de l’énergie renouvelable
En 2023, la capacité mondiale de production d’élec-
tricité renouvelable a atteint 4 000 gigawatts (GW), 
soit une augmentation de 14 % par rapport à 2022. 
L’énergie solaire a connu une augmentation sans 
précédent de 347 GW, portant son total à 1 411 GW, 
dépassant ainsi les 1 265 GW produits par l’énergie 

hydroélectrique. L’énergie éolienne a également 
progressé, avec une capacité totale de 1 017 GW, 
dont 115 GW ajoutés en 2023.2 Aux États-Unis, 10 % 
de l’électricité a été générée par l’énergie éolienne,3 
avec une capacité passant de 45 GW en 2010 à 147 
GW en 2023.4

F I G U R E  1

Capacité mondiale d’électricité  
renouvelable (2010-2023)

Source : IRENA5

Chefs de file de l’énergie renouvelable
En 2023, la Chine occupait la première place en 
matière de capacité d’énergie renouvelable avec 
1 453 GW, soit près de quatre fois celle des États-
Unis (388 GW). Le Canada se classait au septième 
rang avec 109 GW. La capacité mondiale de produc-
tion d’énergie renouvelable a augmenté de 150 % au 

cours de la dernière décennie, avec près de 50 % de 
capacité supplémentaire ajoutée en 2023 par rapport 
à 2022.6 Le Conseil mondial de l’énergie éolienne 
(GWEC) prévoit une augmentation annuelle de 12 % 
de la capacité éolienne entre 2023 et 2027.7

F I G U R E  2

Pays ayant la plus 
grande capacité 
installée d’énergie 
renouvelable en 
2023 (GW)

Source : IRENA8

Production d’électricité aux États-Unis
En 2022, les États-Unis ont produit 4 090 millions 
de MWh d’électricité. La production d’électricité à 
partir de sources renouvelables comme le vent, le 
soleil, l’eau, la biomasse et la géothermie a dépassé 
le charbon pour la première fois et a devancé le 
nucléaire en 2021. Le gaz naturel est demeuré la 
principale source d’énergie, sa part passant de 37 % 
en 2021 à 39 % en 2022. La production d’électricité à 
partir du charbon est passée de 23 % à 20 %, tandis 
que la production d’électricité éolienne et solaire est 

passée de 12 % à 14 % de l’électricité totale produite.  
En vertu de la loi sur la réduction de l’inflation (IRA) 
promulguée par l’administration Biden, l’expansion 
des technologies propres et les investissements dans  
ce domaine, y compris la production d’énergie renou-
velable, ont conduit à une croissance considérable de 
l’emploi dans ce secteur. Avec une nouvelle admini- 
stration américaine en place depuis janvier 2025, il 
reste à voir si la loi IRA sera conservée sous sa forme 
actuelle. 
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F I G U R E  3 

Production d’électricité du secteur de l’énergie électrique  
aux États-Unis (2010-2022, millions de MWh)

Source : EIA9 

L’expansion de l’énergie renouvelable au Canada
Le secteur canadien de l’énergie renouvelable a connu 
une croissance importante au cours des dernières 
années en raison des initiatives politiques et régle-
mentaires fédérales et provinciales, des innovations 
technologiques et de l’évolution des préférences des 
consommateurs. Entre 2005 et 2022, les émissions 
de gaz à effet de serre dans le secteur de l’électricité 
ont diminué de 58 %, atteignant 49 Mt de CO2. La 
contribution du secteur aux émissions de GES du 
Canada est passée de 15 % à 7 %.10 Selon le scénario 
de carboneutralité de la Régie de l’énergie du Canada, 
la part des combustibles fossiles dans la demande 
d’énergie primaire au Canada devrait passer de 80 %  
en 2023 à 62 % en 2030.11 Les provinces et les terri- 
toires qui dépendent actuellement des combustibles  
fossiles pour la production d’électricité devront intégrer 

beaucoup plus d’énergie éolienne et, dans une moindre 
mesure, d’énergie solaire, dans leurs systèmes éner-
gétiques.

Cependant, la perception voulant que l’énergie éolienne 
et l’énergie solaire ne soient pas fiables en raison de 
leur intermittence demeure une préoccupation. Le 
facteur de charge moyen des éoliennes terrestres 
aux États-Unis est de 37 %.12 Ce problème peut être 
partiellement atténué en utilisant une technologie de 
stockage d’énergie, qui capte et stocke l’électricité 
pendant les périodes de faible demande et la libère 
selon les besoins. Le stockage de l’énergie à court 
terme (1 à 4 heures) est actuellement viable, et son 
coût diminue.

Prévisions et défis pour l’avenir
Selon le scénario de carboneutralité de la Régie de 
l’énergie du Canada, la part des combustibles fossiles  
dans la demande d’énergie primaire au Canada devrait 
passer de 80 % en 2023 à 62 % en 2030.13 

Les provinces qui dépendent des combustibles fos-
siles doivent intégrer davantage l’énergie éolienne et 
solaire dans leur bouquet énergétique.  

Émissions durant le cycle de vie
Des études montrent que l’électricité éolienne génère 
entre 4,6 et 55,4 grammes de CO2 par kWh pendant 
son cycle de vie.14 En comparaison, les systèmes 
solaires produisent entre 25,2 et 43,6 grammes, et les 
centrales électriques au gaz naturel entre 450 et 550 
grammes.15 16 17 18 L’énergie éolienne et l’énergie solaire 
ont une empreinte carbonique beaucoup plus faible 
que l’électricité produite à partir de gaz ou de charbon.

Le tableau 1 indique la quantité absolue et la propor- 
tion d’électricité produite par chaque province et 
territoire du Canada en 2023. Le Québec, l’Ontario et  
l’Alberta ont généré 32 %, 27 % et 10 %, respectivement,  
des 556 millions de mégawattheures (MWh) d’élec-
tricité produits.

TA B L E A U  1 

Électricité totale produite par les services publics au Canada  
(2023, MWh)

Province ou territoire MWh Part

Alberta 57 772 439 10 %

Colombie-Britannique 45 784 919 8 %

Manitoba 33 237 856 6 %

Nouveau-Brunswick 13 328 277 2 %

Terre-Neuve-et-Labrador 43 126 042 8 %

Territoires du Nord-Ouest 312 061 0,1 %

Nouvelle-Écosse 8 847 101 2 %

Nunavut 194 005 0,03 %

Ontario 152 658 437 27 %

Île-du-Prince-Édouard 500 006 0,1 %

Québec 175 109 819 32 %

Saskatchewan 24 457 824 4 %

Yukon 558 940 0,1 %

Canada 555 887 726

Source : Statistique Canada 19 20
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Les émissions de GES au Canada
En 2021, le secteur canadien de l’électricité a contri- 
bué à hauteur de 52 Mt d’équivalent CO2, soit 7,5 %  
des émissions de gaz à effet de serre (GES) produites  
par l’ensemble de l’économie, dont près de la moitié 
provenait de l’Alberta.21 22 23 L’augmentation de la pro- 
duction d’énergie renouvelable améliorera la sécurité  
énergétique, diversifiera les sources d’énergie et con-

tribuera à la lutte contre le changement climatique. La 
main-d’œuvre dans le secteur de l’énergie renouvelable 
a connu une croissance significative, l’emploi ayant 
plus que quadruplé entre 2012 et 2024. La plupart des 
analystes de du secteur s’attendent à ce que cette 
croissance se poursuive.

TA B L E A U  2

Émissions de GES au Canada par secteur économique  
2005 et 2017-2023 (Mt d’éq CO2)

Secteurs 
économiques 2005 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Total national des GES 759 738 747 747 682 694 700 694

Pétrole et gaz 194 216 223 222 204 211 209 208

Électricité 116 73 63 62 54 52 49 49

Transports 156 165 169 169 142 149 155 157

Industrie lourde 88 78 80 79 75 78 78 78

Bâtiments 85 88 92 94 88 85 88 83

Agriculture 66 67 69 69 70 69 70 69

Déchets 24 23 23 23 23 23 23 23

Production de charbon 3 3 3 3 3 3 3 4

Industrie légère,  
construction et  
ressources forestières

27 25 25 25 22 23 24 24

Source : Environnement et Changement Climatique Canada24 
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3



L’hydroélectricité demeurera une source importante 
d’électricité au Canada, mais tant l’hydroélectricité que 
les énergies renouvelables non hydroélectriques sont 
confrontées à des défis en matière de recrutement et 
de conservation des travailleur·euse·s en raison de la 
concurrence pour attirer les talents. Les entreprises 
hydroélectriques offrent un large éventail de parcours 
de carrière et de possibilités de développement profes-
sionnel,32 tandis que les entreprises d’énergie renouve-
lable ont tendance à être plus petites et à avoir un taux 
de roulement du personnel plus élevé. Il y a certaines 
différences fondamentales entre le secteur de l’énergie 
renouvelable et celui de l’électricité traditionnelle, y  
compris l’hydroélectricité. Selon le rapport Un élan de  
puissance de RHIEC, les Canadiens considèrent 
l’énergie renouvelable comme un secteur de travail 
attrayant, en partie parce qu’il est perçu comme étant 
novateur et respectueux de l’environnement.

Travailler dans le secteur de 
l’hydroélectricité offre une 
variété de parcours de carrière 
et d’occasions de développement 
professionnel, permettant aux 
travailleur·euse·s de bâtir des car-
rières qui correspondent à leurs 
compétences techniques et non 
techniques, à leurs intérêts et à 
leurs objectifs.  

Les emplois dans ce secteur comprennent les services  
professionnels et commerciaux, la fabrication, la con-
struction et d’autres métiers. De nombreux emplois 
sont liés à l’exploitation et l’entretien des installations 
hydroélectriques, notamment des postes d’ingénierie, 
de gestion et d’administration. En comparaison, le 
secteur de l’énergie renouvelable est perçu comme 
offrant moins de possibilités d’évolution de carrière 
à long terme, en particulier dans les emplois spécial-
isés. Le recrutement et la conservation du personnel 
peuvent s’avérer plus difficiles pour les employeur· 
euse·s lorsque les travailleur·euse·s n’ont pas une 
vision claire de la progression de leur carrière.

Le système canadien de production d’électricité dépend fortement de l’hydroélec- 
tricité, fournissant 60 % des 615,3 millions de MWh d’électricité produite en 2023,  
comme l’illustre la figure 4.

Cependant, la production hydroélectrique peut fluctuer 
en fonction des précipitations. En 2023, le Québec, la 
Colombie-Britannique et le Manitoba ont connu des 
conditions de sécheresse qui ont entraîné des baisses 
importantes de leur production d’électricité. À cause 
d’une grave sécheresse, la Colombie-Britannique a dû 
importer environ 11 000 GWh d’électricité.25 En raison 
de la multiplication des phénomènes météorologiques 
défavorables, ces impacts sur le réseau deviennent 
plus fréquents, ce qui accroît la pression sur les gou-
vernements pour qu’ils assurent un service fiable et 
abordable aux Canadiens.

Les combustibles, tels que le gaz naturel et le charbon, 
représentaient les deuxièmes sources d’énergie les 
plus importantes, fournissant 20 % de la production,26 
tandis que l’énergie nucléaire y contribuait à hauteur 
de 13,7 %.27 L’énergie éolienne et l’énergie solaire ont 
produit respectivement 39,7 millions de MWh et 4,7 
millions de MWh, soit 7,2 % de l’électricité générée au 

Canada. Dans l’ensemble, les sources renouvelables ont 
produit 37,4 % d’électricité de plus en 2023 qu’en 2016.

L’Association canadienne de l’énergie renouvelable 
(CanREA) souligne la nécessité d’ajouter au moins 
5 GW de nouvelle capacité éolienne et solaire chaque 
année pour atteindre la carboneutralité d’ici 2050.28 
L’énergie éolienne et l’énergie solaire sont actuellement 
les formes de production d’électricité les moins coû-
teuses,29 les coûts de l’énergie éolienne ayant baissé 
de 70 % depuis 2009.30

Plusieurs provinces prévoient construire de nouvelles 
centrales hydroélectriques. Par exemple, Hydro- 
Québec vise à ajouter jusqu’à 4 200 MW de nouvelle 
capacité d’ici 2035, la Colombie-Britannique investit 
dans le projet BC Hydro Site C, et Terre-Neuve-et-
Labrador développe le projet Gull Island sur le cours 
inférieur du fleuve Churchill.  

F I G U R E  4 

Production d’électricité au Canada, par source 

Source : Statistique Canada31
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Contrairement aux entreprises 
hydroélectriques, qui ont tendance 
à disposer de grands services des 
ressources humaines, les entre- 
prises d’énergie renouvelable  
sont généralement plus petites  
et moins bureaucratiques.  

Elles font souvent davantage appel à des entrepreneur- 
·e·s et à des consultant·e·s et connaissent un taux 
de roulement du personnel plus élevé, en particulier 
dans les fonctions spécialisées. Selon le rapport de 
RHIEC intitulé Électricité en demande : Perspectives 
du marché du travail 2023-2028, les carrières dans 
ces postes spécialisés sont d’environ 10 ans plus 
courtes que dans les autres professions.

La capacité éolienne du Canada a augmenté considé- 
rablement entre 2005 et 2024, atteignant 18,43 GW à la 
fin de la période, comme on peut le voir à la figure 5.33 
Les augmentations annuelles ont montré une volatilité  
importante, les chiffres les plus élevés ayant été 
enregistrés entre 2013 et 2015, culminant à environ 
1 900 MW en 2014 et plus récemment en 2023.

F I G U R E  5

Capacité éolienne du Canada en MW (2005 à 2024)

Source : Ressources naturelles Canada34
Source : CanREA38

Selon le rapport de données sectorielles de CanREA,  
illustré à la figure 6, en 2024, l’énergie éolienne repré- 
sentait 76,1 % (18,4 GW) de la capacité renouvelable 
non hydroélectrique du Canada, l’énergie solaire four- 
nissant 22,4 % (5,4 W) et le stockage dans des batter-
ies 1,5 % (0,35 GW). L’Ontario (35 %), l’Alberta (33 %) 
et le Québec (17 %) avaient les plus grandes parts de 
capacité d’énergie renouvelable. Entre 2011 et 2022, 
la production d’énergie renouvelable au Canada a été 
multipliée par plus de 3,5, atteignant 39,06 térawat-
theures (TWh).35 36

Le secteur canadien de l’énergie renouvelable devrait 
connaître une expansion à mesure qu’il progresse vers 
ses objectifs de carboneutralité d’ici 2050. L’énergie 
éolienne devra fournir 30 % de l’électricité du pays 
d’ici 2050, contre moins de 6 % en 2021. Malgré ses 
vastes ressources éoliennes et solaires, le Canada 
ne possède pas d’éoliennes en mer, contrairement à 
de nombreux autres pays. Trente pays disposent de 
telles capacités. La mer du Nord, qui borde sept pays 
européens, compte des milliers d’éoliennes ayant une 
capacité totale de 30 GW, avec des projets visant à 
quintupler cette puissance d’ici 2030.37

F I G U R E  6

Capacité installée d’énergie éolienne, solaire et de stockage de l’énergie 
(MW) au Canada par province ou territoire (31 décembre 2024)
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F I G U R E  7 

Capacité de production d’énergie éolienne et solaire par habitant, 
par province et territoire (KW/personne, 2024)

Source : CanREA, Statistique Canada, RHIEC39

Plusieurs projets potentiels sont planifiés en Colombie- 
Britannique et dans le Canada atlantique. À la fin de 
l’année 2024, le processus d’approbation réglemen-
taire était en cours, et un appel de propositions pour-
rait être lancé en Nouvelle-Écosse dans le courant de 
l’année 2025 pour des projets de production d’énergie 
éolienne et d’hydrogène vert en vue d’une exportation 
potentielle vers l’Europe d’ici 2030. L’environnement 
réglementaire de l’éolien en mer est complexe au 
Canada, car le gouvernement fédéral réglemente 
les projets en mer, tandis que les gouvernements 
provinciaux et territoriaux réglementent la gestion du 
réseau électrique dans leurs juridictions.  

Il est recommandé que les déci-
deurs politiques se réunissent 
avec les autorités provinciales  
ou territoriales compétentes pour 
normaliser le processus d’appro-
bation réglementaire que l’indus-
trie doit suivre afin de maximiser 
la participation du Canada aux 
projets éoliens en mer et de créer 
des voies claires pour l’approba-
tion des projets.

Les collaborations récentes entre les juridictions sont 
prometteuses dans ce secteur.

La figure 7 illustre la capacité éolienne et solaire par 
habitant de chaque province et territoire du Canada en 
2024. L’Alberta arrive en tête avec 1,6 KW/personne,  
devançant légèrement l’Île-du-Prince-Édouard. Bien que  
l’Île-du-Prince-Édouard ne produise que 0,29 GW d’éner- 
gie renouvelable et que sa population soit relativement 
faible, la quasi-totalité (99 %) de son électricité provient 
de sources renouvelables non hydroélectriques, ce qui 
se traduit par l’une des capacités renouvelables les 
plus élevées par habitant, soit 1,59 kW/personne. À 

l’autre extrémité du spectre, le Nunavut (0,012), Terre-
Neuve-et-Labrador (0,103) et la Colombie-Britannique 
(0,15) ont les plus faibles capacités éoliennes et 
solaires par habitant. Il est important de noter que la 
capacité installée de la Colombie-Britannique dépend 
fortement des sources hydroélectriques, lesquelles 
ont été exclues de cette analyse.

Le tableau 3 présente le nombre et la proportion 
d’éoliennes dans chaque province et territoire en 
2024. Il montre que l’Ontario (36 %), le Québec (26 %) 
et l’Alberta (21 %) exploitaient collectivement plus de 
80 % des quelque 7 600 éoliennes du pays.

TA B L E A U  3 

Nombre d’éoliennes au  
Canada par province ou  
territoire (septembre 2024)

Province ou territoire Nombre
Pourcentage  

du total

Alberta 1 558 21 %

Colombie-Britannique 300 4 %

Manitoba 133 2 %

Nouveau-Brunswick 140 2 %

Terre-Neuve-et-Labrador 27 0 %

Territoires du Nord-Ouest 5 0 %

Nouvelle-Écosse 347 5 %

Ontario 2 712 36 %

Île-du-Prince-Édouard 104 1 %

Québec 2 005 26 %

Saskatchewan 241 3 %

Yukon 6 0 %

Total 7 578

Source : Base de données canadienne sur les éoliennes40
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F I G U R E  8

Avantages économiques de l’énergie éolienne terrestre (limités au travail 
sur site)
Proportions des coûts d’installation des éoliennes terrestres par composante, aux 
États-Unis.

Source : National Renewable Energy Laboratory 41

Environ 60 % des principaux 
composants (p. ex., les turbines,  
les pales, les tours) nécessaires 
à l’exploitation d’un parc éolien 
terrestre proviennent de Chine, 
le reste provenant souvent de 
pays comme l’Allemagne, le 
Danemark et les États-Unis. 

La figure 8 illustre la répartition des coûts pour une éolienne  
terrestre typique. La construction et l’exploitation de parcs  
éoliens font appel à diverses professions, notamment celles  
d’opérateur·rice·s d’équipement lourd, d’électricien·ne·s et  
d’ingénieur·e·s. Les coûts d’exploitation des installations  
éoliennes terrestres sont relativement modestes, représent- 
ant généralement environ 3 % des coûts d’investissement 
totaux.
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A L’énergie renouvelable  
au niveau provincial

SECTION

4

La section suivante présente un aperçu des développements récents dans le 
secteur de l’énergie renouvelable dans les différentes provinces du Canada.



F I G U R E  9

Capacité cumulative des nouvelles énergies renouvelables (depuis 2019)

Source : Pembina Institute46

En août 2023, l’Alberta a imposé un moratoire de sept 
mois sur les nouveaux projets d’énergie renouvelable  
de plus de 1 MW afin de revoir ses politiques. À l’épo- 
que, 15 nouveaux projets d’énergie renouvelable atten- 
daient l’approbation de l’Alberta Utilities Commission, 
tandis que plus de 90 étaient à l’étape du développe- 
ment.47 48 Les projets représentaient au moins 33 
milliards $ d’investissement et plus de 24 000 années- 
emplois.49 Ils avaient le potentiel de générer jusqu’à 
263 millions $ en taxes locales, ainsi que des conces-
sions pour les propriétaires fonciers dans 27 munic-
ipalités.50 Les projets éoliens et solaires ont apporté 
28 millions $ en recettes fiscales aux municipalités 
rurales de l’Alberta en 2022.51

En mars 2024, de nouvelles règles ont été introduites 
pour donner aux municipalités plus de contrôle sur le 
développement des projets, restreindre la construction  
d’éoliennes à proximité des zones protégées, exiger des  
évaluations de l’impact visuel, limiter les parcs éoliens 
et solaires sur les terres agricoles et exiger des garan-
ties financières pour la remise en état des projets. 

Le 1er janvier 2025, l’Alberta  
Utilities Commission a intro-
duit le taux de dernier recours, 
un taux fixe, mais qui varie 
selon les régions, dont l’ob-
jectif est de réduire les coûts 
pour les contribuables au fil 
du temps. 

En outre, la province s’efforce d’améliorer le flux 
d’électricité transfrontalier avec les provinces vois-
ines et d’accroître la compétitivité sur le marché de 
l’électricité. Les changements actuellement apportés 
au marché de l’électricité de l’Alberta créent une 
incertitude réglementaire et découragent les inves-
tissements. 

L’
é

nergie






 reno





u

v
e

l
a

b
l

e
 a

u
 ni

v
e

a
u

 pro



v

inci


a
l

29
L

E
S

 V
E

N
T

S
 D

E
 L

A
 T

R
A

N
S

IT
IO

N

Alberta 
La loi sur l’électricité renouvelable (Renewable Elec- 
tricity Act) de l’Alberta de 2017 a pour objectif de 
produire au moins 30 % de l’électricité de la province 
au moyen de sources renouvelables d’ici 2030. Entre 
2019 et 2023, l’Alberta a ajouté plus de 2 000 MW en 
nouvelles capacités d’énergie solaire et éolienne. En 
2022, la capacité solaire a atteint 1 138 MW (6 % de 
la capacité totale) et l’énergie éolienne a augmenté à 
3 618 MW (20 % de la capacité totale).42 L’Alberta Elec- 
trical System Operator (AESO) prévoit que les sources 
renouvelables représenteront 30 % de l’approvisionne 
ment en électricité de la province d’ici 2026.43 Le rapport  
de RHIEC intitulé L’électricité en demande : la main- 
d’œuvre de l’Alberta 2023-2028 explique qu’au cours 

des cinq dernières années, les contrats conclus avec 
les entreprises de production d’énergie renouvelable  
ont apporté près de 5 milliards de dollars en investisse- 
ments à la province et créé près de 5 430 emplois.44 45

L’énergie éolienne et l’énergie solaire sont devenues 
les sources d’énergie les moins coûteuses de l’Alberta 
en 2022. Le marché de l’électricité déréglementé de 
la province et sa géographie unique la rendent idéale 
pour les projets d’énergie renouvelable à grande 
échelle. La figure 9 montre le déploiement rapide 
de nouvelles capacités renouvelables en Alberta par 
rapport au reste du Canada.

https://ehrc.ca/fr/labour-market-intelligence/lelectricite-en-demande-la-main-doeuvre-de-lalberta-2023-2028/
https://ehrc.ca/fr/labour-market-intelligence/lelectricite-en-demande-la-main-doeuvre-de-lalberta-2023-2028/


Provinces de l’Atlantique
Les provinces de l’Atlantique ont pour objectif de 
disposer d’un système électrique sans carbone d’ici 
2035 et d’une économie carboneutre d’ici 2050. L’Île- 
du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.) prévoit obtenir un réseau 
électrique carboneutre d’ici 2040. Le tableau 4 
indique la capacité de production d’électricité des 
provinces de l’Atlantique par source d’énergie en 
2023. En 2021, la région a généré 10 % de l’électricité  
du Canada, Terre-Neuve-et-Labrador contribuant aux 
deux tiers de cette part. Le Nouveau-Brunswick et la 
Nouvelle-Écosse prévoient cesser d’utiliser le charbon 
d’ici 2030. La capacité éolienne de la région devrait 
doubler entre 2024 et 2027, avec une croissance impor- 
tante en Nouvelle-Écosse.

De 2005 à 2022, les provinces de l’Atlantique ont réduit 
leurs émissions de carbone de 27 %, avec des baisses 
notables au Nouveau-Brunswick (38 %) et en Nouvelle- 
Écosse (30 %). En ce qui concerne les émissions de GES  
liées à l’électricité, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle- 
Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard ont enregistré respec- 
tivement des réductions de 64 %, 38 % et 99 % au cours  
de cette période.52

Il convient de noter que Terre-Neuve-et-Labrador a 
levé en 2022 un moratoire sur le développement de 
l’énergie éolienne en mer qui était en vigueur depuis 
2007, et que le Collège de l’Atlantique Nord a depuis 
élaboré un programme universitaire destiné aux étudi-
ants souhaitant travailler dans le secteur de l’énergie 
éolienne.

TA B L E A U  4

Capacité de production d’électricité des provinces de l’Atlantique  
par source d’énergie (2023) 

Investissements et occasions au Canada atlantique
La demande d’électricité dans la région de l’Atlantique 
devrait augmenter considérablement d’ici 2050, 
nécessitant de nouvelles installations de production. 
L’Atlantic Economic Council estime que les dépenses 
de construction liées à l’énergie éolienne pourraient 

atteindre 15 milliards de dollars entre 2024 et 2030. 
La figure 10 montre la croissance historique et 
prévue de la production éolienne dans les provinces 
de l’Atlantique.

F I G U R E  1 0

Croissance historique et prévue de la production éolienne  
dans les provinces de l’Atlantique

Source : Association canadienne de l’énergie renouvelable, approvisionnement provincial  
et des services publics, Atlantic Economic Council

Les communautés autoch- 
tones participent à de  
nombreux projets régionaux 
d’énergie renouvelable qui 
génèrent des revenus et 
renforcent les capacités.  

Le gouvernement fédéral s’est engagé à verser 1,6 
milliard $ au Programme des énergies renouvelables 
intelligentes et de trajectoires d’électrification, qui 
soutient les projets menés par les Autochtones.54 La 
figure 11 indique le nombre de projets autochtones 
de technologies propres dans le Canada atlantique 
en 2022.

Biomasse
Charbon 
et coke

Turbine à  
combus-

tion Diésel
Énergie 

collective

Hydroélec-
tricité  

et énergie 
marémotrice

Pétrole  
et gaz Nucléaire

Énergie 
éolienne

Énergie 
solaire 

Capacité 
totale

Nouveau- 
Brunswick 119 929 2 352 660 356 4 415

Terre-Neuve- 
et-Labrador 18   175  7 543 665  54 0,31 8 280

Nouvelle- 
Écosse 67 1 229 231 248 377 500 592 3 206

Île-du-Prince-
Édouard 12,4 144 33 204 31 424,4

Total 216,4 1 229 231 319 281 8 849 3 517 660 1 206 31 16 325

Source : Atlantica Centre for Energy53
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F I G U R E  1 1

Majorité des projets de technologies propres dans les secteurs  
éolien et solaire
Nombre de projets autochtones de technologies propres par type, Canada 
atlantique (2022)

Source : BioNB

Nouvelle-Écosse 
La Nouvelle-Écosse dispose de plus de 620 MW 
d’énergie éolienne, laquelle est devenue sa source 
d’énergie la moins chère. La province a pour ob-
jectif de produire 80 % de son électricité à partir 
de sources d’énergie renouvelable d’ici 2030 et de 
soutenir la technologie de stockage par batterie. La 
Nouvelle-Écosse prévoit d’offrir des concessions 
pour 5 GW d’énergie éolienne en mer d’ici 2030 afin 
de soutenir l’exportation d’hydrogène vert.55 Le Na-
tional Renewable Energy Laboratory estime que l’ini-
tiative extracôtière proposée par la Nouvelle-Écosse 
pourrait créer jusqu’à 5 000 emplois au Canada. La 
capacité de production d’énergie renouvelable de la 
province a triplé entre 2014 et 2024, et la province 
prévoit que les énergies renouvelables produiront 
respectivement 70 % et 88 % de son électricité d’ici 
2026 et 2030. La figure 12 illustre la répartition des 
sources d’énergie prévue pour générer de l’électric-
ité en Nouvelle-Écosse en 2030. Fait intéressant, le 
lien maritime devrait combler 20 % des besoins en 
électricité de la province.

En 2024, la loi « More Access to Energy Act » a été 
promulguée pour moderniser le système électrique 
de la province. Cette loi a permis la création du Nova 
Scotia Energy Board et de l’Independent Energy Sys-
tem Operator. Le 1er janvier 2025, les tarifs d’élec-

tricité de la province ont augmenté pour récupérer 
les coûts engagés en 2023 en raison des tempêtes 
torrentielles.   

Le National Renewable 
Energy Laboratory estime 
que l’initiative extracôtière 
proposée par la Nouvelle- 
Écosse pourrait créer 
jusqu’à 5 000 emplois au 
Canada.  

F I G U R E  1 2

Répartition des sources d’énergie 
prévue pour générer de l’électricité en 
Nouvelle-Écosse en 2030

Source : Gouvernement de la Nouvelle-Écosse

L
E

S
 V

E
N

T
S

 D
E

 L
A

 T
R

A
N

S
IT

IO
N

33
L’

é
nergie







 reno





u
v

e
l

a
b

l
e

 a
u

 ni
v

e
a

u
 pro




v
inci


a

l



Nouveau-Brunswick
Énergie NB exploite un parc diversifié de centrales, 
dont la centrale nucléaire de Point Lepreau. En 2023, 
le Nouveau-Brunswick a produit 615 millions de MWh  
d’électricité, l’hydroélectricité et le nucléaire y contri- 
buant respectivement pour 58 % et 14 %. La province 
dispose de 355 MW d’énergie éolienne56 et est le seul 
territoire en Amérique du Nord à produire de l’électric-
ité commerciale à partir d’énergie marémotrice.57 Le 
Nouveau-Brunswick vise à ajouter 220 MW d’énergie 
éolienne, solaire et de stockage par batterie d’ici 2027. 
La figure 13 illustre la production d’électricité du 
Nouveau-Brunswick en 2023.

À partir de janvier 2025, les clients du Nouveau- 
Brunswick bénéficieront d’un rabais de 10 % sur leur 
consommation mensuelle d’électricité, soit l’équivalent  
de la TVH provinciale. Toutefois, les tarifs payés par  
les clients résidentiels augmenteront de 9,7 % à 
compter du 1er avril 2025.

F I G U R E  1 3

Production d’électricité au  
Nouveau-Brunswick en MWh 
(2023)

Source : Énergie NB

Colombie-Britannique
BC Hydro, une société d’État, dessert 95 % de la pop-
ulation de la Colombie-Britannique avec une capacité 
de production de 12 214 MW. En 2022-2023, la pro-
duction d’électricité de BC Hydro provenait principale-
ment de l’énergie hydroélectrique (89 %), suivie par 
la biomasse (5 %), l’éolien (3 %) et le solaire (1 %).58 
La demande d’électricité dans la province devrait 
augmenter d’au moins 15 % d’ici 2030 en raison de 
la croissance démographique, du développement 
industriel et du passage des combustibles fossiles à 
l’électricité propre.

La loi Clean Energy Act a fixé un objectif de 100 % 
d’électricité provenant de sources propres ou renouve- 
lables d’ici 2030. BC Hydro a lancé un appel d’offres 
pour 3 000 GWh d’électricité par an en avril 2024, dans 

le but d’ajouter 5 % d’approvisionnement supplémen-
taire d’ici 2028.59 La province prévoit développer la 
production d’énergie éolienne et solaire et d’intégrer 
des batteries à grande échelle au réseau, avec des an-
nonces récentes ajoutant 1 300 MW de capacité d’ici 
2030, y compris la production d’hydrogène vert à des 
fins d’exportation. Les Premières Nations détiennent 
51 % des parts dans 8 des 9 projets.60 61 Les initiatives 
de BC Hydro devraient attirer 40 milliards de dollars 
d’investissements et créer jusqu’à 14 000 emplois 
dans le secteur de la construction chaque année.62 
En juin 2024, la Colombie-Britannique a dévoilé une 
nouvelle stratégie en matière d’énergie propre. La 
province estime qu’elle devra doubler sa capacité de 
production d’électricité d’ici 2050.63

Manitoba 
Manitoba Hydro, le plus grand fournisseur de la province, 
dispose d’une capacité de production de 6 054 MW,  
dont 97 % proviennent de l’hydroélectricité. Le réseau 
électrique de la province est l’un des plus faibles 
émetteurs de carbone au monde.64 Le Manitoba est 
l’une des deux seules provinces (l’autre étant l’Alberta) 
dont les émissions ont augmenté depuis 2005.65 Les 
objectifs du Manitoba en matière d’énergie propre 
comprennent un réseau énergétique carboneutre d’ici 
2035 et une économie carboneutre d’ici 2050. La pro- 
vince échange de l’électricité avec la Saskatchewan,  
l’Ontario et le Minnesota et a récemment été confrontée  
à des problèmes de sécheresse qui ont entraîné une 
augmentation de la production de gaz naturel.

La feuille de route du Manitoba en matière d’énergie 
propre vise à doubler ou à tripler sa capacité de pro- 
duction au cours des 20 prochaines années, en met-
tant l’accent sur les sources d’énergie renouvelable  
telles que l’énergie éolienne.66 La province nécessitera 
probablement 16 000 MW d’électricité d’ici 2040. 
Cependant, Manitoba Hydro ne prévoit pas construire 

de nouveaux barrages, en raison de sa dette.67 68 Le 
Règlement sur l’électricité propre du Canada pourrait 
empêcher le service public d’exploiter ses centrales 
au gaz naturel, lesquelles fournissent une capacité 
fiable et économique, afin de soutenir l’intégration de 
l’énergie éolienne et solaire dans le réseau électrique 
de la province. Un investissement conjoint de 475 mil-
lion $ avec le Canada soutiendra des projets d’énergie 
renouvelable et d’amélioration des infrastructures.

Manitoba Hydro élabore actuellement un nouveau 
plan de ressources intégré pour 2025. Les parties 
prenantes devraient donner leur avis sur ce projet 
au printemps 2025. Ce plan aidera Manitoba Hydro 
à répondre aux besoins énergétiques futurs de la 
province, notamment en construisant de nouvelles 
infrastructures et en mettant en œuvre des program- 
mes d’efficacité énergétique visant à réduire la consom- 
mation. Ce plan prévoit la mise en place d’une nouvelle 
capacité de production de 600 MW, qui devrait être 
détenue majoritairement par des Autochtones.69

TA B L E A U  5

Production d’électricité au Manitoba, par source d’énergie (2023) 

 Source d’énergie % de l’électricité produite

Hydroélectricité 97,3

Énergie éolienne, 
marémotrice et solaire

2,6

Gaz naturel 0,05

Autres 0,04

Source : Gouvernement du Canada70
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Ontario
Le réseau électrique de l’Ontario est à près de 90 % sans 
émissions, avec une capacité connectée au réseau de 
38 193 MW. En 2023, le nucléaire (34 %), le gaz naturel 
(27 %) et l’hydroélectricité (23 %) étaient les principales 
sources de capacité. La province achète près de 3 GW 
en capacité de stockage par batterie, y compris une 
installation de stockage d’énergie par batterie aux ions 
de lithium de 390 MW à Brockville (l’un des dix projets 
approuvés).71 Cependant, aucune nouvelle capacité 
éolienne ou solaire n’a été ajoutée au réseau électrique 
de l’Ontario depuis près de cinq ans. 

En 2024, l’Ontario a reconnu la nécessité d’un plan éner- 
gétique intégré, notamment en mettant l’accent sur 
l’abordabilité pour les contribuables, en introduisant 

des programmes permettant aux propriétaires d’investir 
dans l’efficacité énergétique et en bâtissant l’infrastruc-
ture électrique de l’Ontario pour répondre à la demande 
d’électricité prévue. Le gouvernement a souligné qu’il 
s’agissait du plus grand appel d’offres de l’histoire de 
la province dans le domaine de l’énergie. L’Ontario a 
accordé la priorité aux investissements dans l’énergie  
nucléaire, notamment dans les petits réacteurs modu- 
laires et la remise en état de la centrale nucléaire de 
Pickering. Dans le cadre de l’annonce du programme 
d’efficacité énergétique, la province a accordé une 
remise aux propriétaires pour les solutions solaires sur 
toiture et les systèmes de stockage d’énergie résidentiels. 

F I G U R E  1 4

Capacité de production d’électricité de l’Ontario par source d’énergie 
(2023)  

Québec
La capacité de production d’Hydro-Québec est de 37 
436 MW, dont 98,5 % proviennent de l’hydroélectricité. 
Le Québec a toujours été un important exportateur 
d’électricité vers les États-Unis. La province vise à 
réduire ses émissions de 37,5 % d’ici 2030 et à attein-
dre la carboneutralité d’ici 2050. Le Québec prévoit 
augmenter sa production éolienne d’au moins 8 000 
MW d’ici 2030 et investir entre 155 et 185 milliards $ 
d’ici 2035 pour électrifier son économie. Le Plan  
d’action 2035 de la province établit des objectifs de  
réduction des émissions de GES et de réponse à l’ex- 
pansion de l’utilisation de l’électricité propre dans 
l’ensemble de l’économie québécoise.

En novembre 2023, le Québec a publié le Plan d’action 
2035 – Vers un Québec décarboné et prospère, qui 
décrit son plan pour réduire les émissions de GES, 
répondre à la croissance prévue de la demande 
d’électricité et offrir à ses clients un service fiable et 
abordable. Le Québec aspire à atteindre la carboneu-
tralité dans l’ensemble de son économie d’ici 2050. 
Son plan de mise en œuvre de 2022-2027 comprend 
un investissement de 3,54 milliards $ dans les énergies  
renouvelables et un engagement à moderniser son 
infrastructure électrique en installant des réseaux in-
telligents, des miniréseaux et des systèmes de stock-
age d’énergie. Ces initiatives devraient créer jusqu’à 
44 364 années-personnes d’emploi sur cinq ans et 
réduire les émissions annuelles de GES de 4,2 Mt.74

Le Plan d’action 2035 indique que la province aura 
besoin de 10 000 MW de nouvelle énergie éolienne 
d’ici 2035, soit environ 1 000 à 1 500 MW par année. 
C’est bien plus que les 200 MW d’énergie éolienne 
que la province a ajoutés chaque année entre 2000 et 
2020, lorsque les petits projets d’énergie renouvelable 
étaient prioritaires. Cette initiative créera probablement  
de nombreuses occasions commerciales pour les 
fabricants, les développeurs et les entreprises de 
construction participant à la production d’énergie 
éolienne. Hydro-Québec prévoit s’associer aux 
Premières Nations et aux municipalités pour dévelop-
per de grands projets afin d’exploiter les économies 
d’échelle. Parallèlement, elle développera des projets 
de l’ordre de 300 à 350 MW par le biais d’appels d’offres  
périodiques. Hydro-Québec prévoit construire 5 000 km 
de nouvelles lignes de transport pour raccorder de 
nouveaux parcs éoliens et d’autres installations de 
production à son réseau.

À compter du 1er avril 2025, les clients résidentiels du  
Québec verront leurs tarifs augmenter de 3 %, avec 
des augmentations légèrement plus élevées prévues 
pour les clients commerciaux et industriels, la pres-
sion inflationniste étant citée comme principal facteur 
déterminant.

F I G U R E  1 5

Production d’électricité en Ontario par source d’énergie (2022 et 2023)

Source : SIERE72 73

Le Plan d’action 2035 in-
dique que la province aura 
besoin de 10 000 MW de 
nouvelle énergie éolienne 
d’ici 2035, soit environ 1 
000 à 1 500 MW par année. 
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 TA B L E A U  6

Moyens déployés au Québec pour répondre aux besoins  
supplémentaires en capacité électrique d’ici 2035

Moyens déployés MW de capacité supplémentaire
Économies d’énergie
En plus des 1 800 MW déjà inclus dans le plan d’approvi-
sionnement en électricité publié en novembre 2022

1 600 à 1 800

Énergie éolienne 
Plus de 10 000 MW de capacité installée 1 500 à 1 700

Hydroélectricité 3 800 à 4 200

Énergie solaire, stockage et autres moyens 500 à 1 000

Centrale thermique existante convertie  
au gaz naturel renouvelable
Utilisation occasionnelle pendant les périodes de pointe

400 à 600

Total 8 000 à 9 000

Source : Hydro-Québec75

Saskatchewan
SaskPower a pour objectif de réduire les émissions 
de GES de moitié par rapport aux niveaux de 2005 
d’ici 2030 et de parvenir à une économie SaskPower  
d’ici 2050. Sa capacité de production est de 5 355 MW, 
avec comme principales sources le charbon (26 %) 
et le gaz naturel (39 %).76 SaskPower prévoit ajouter 
jusqu’à 3 000 MW d’énergie éolienne et solaire d’ici 

2035 et a lancé un processus d’approvisionnement 
concurrentiel pour de nouveaux projets solaires et 
éoliens. La province étudie également la possibilité 
de construire de petits réacteurs modulaires et d’ac-
croître les interconnexions de transport.

F I G U R E  1 6

Capacité de production  
d’électricité en Saskatchewan 
(2023-2024)
Source : SaskPower77
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Les Perspectives énergétiques mondiales 2023 soulignent la nécessité d’un 
soutien politique fort aux énergies renouvelables et aux technologies de captage  
du carbone afin d’assurer une transition énergétique rapide. Les gouvernements 
encouragent la collaboration entre les institutions financières, les entreprises 
technologiques et les autres acteurs du secteur afin de tirer parti des synergies 
entre les technologies éoliennes, solaires et de stockage d’énergie. En combinant 
ces technologies dans des projets hybrides, on peut améliorer l’efficacité et l’utili-
sation des sols.

Technologie de stockage de l’énergie
Les technologies de stockage de l’énergie, comme 
les batteries et l’hydroélectricité par pompage, ont 
connu des avancées significatives. Ces technologies 
contribuent à équilibrer la demande d’électricité et 
à stabiliser les prix, en garantissant la disponibilité 
de l’électricité lorsque les sources renouvelables 

tarissent. Le stockage par batterie est utile pour de 
courtes périodes (1 à 4 heures) et est devenu plus 
rentable. La capacité mondiale de stockage par bat-
terie devrait augmenter considérablement, avec des 
pays comme la Chine et les États-Unis en tête.

TA B L E A U  7 

Capacité de stockage par batterie des principaux pays (2023)

Pays
Capacité  

installée (GW) Part 

Taux de  
croissance 

2022 à 2023
Chine 27,1 48,6 % 249,1 %

États-Unis 15,8 28,3 % 70 %

Royaume-Uni 3,6 6,5 % 54,2 %

Australie 1,8 3,2 % 95,1 %

Allemagne 1,7 3,1 % 27,9 %

Corée du Sud 1 1,8 % S. O.

Japon 0,6 1,0 % 76,7 %

Irlande 0,4 0,8 % 27,6 %

Canada 0,4 0,7 % 426 %

Afrique du Sud 0,3 0,5 % 29,3 %

Source : National Public Utilities Council78

Les professions et les titres d’emploi liés au stockage 
de l’énergie sont en train d’émerger, et les recherches  
antérieures menées par RHIEC ne précisaient pas si  
des compétences uniques étaient requises. Toutefois,  
les recherches semblent montrer que cette expertise 
est propre à la technologie. Pour les technologies 
éprouvées et commercialement viables, les rôles 
suivants ont été identifiés :

Les électricien·ne·s (généralement titulaires du 
Sceau rouge) participent à la construction, à  
l’exploitation et à l’entretien de ces systèmes

Les technicien·ne·s/technologues en ingénierie 
travaillent à l’exploitation et à l’entretien des 
systèmes de stockage de l’énergie

Les technicien·ne·s en éoliennes et les installa-
teur·rice·s de systèmes solaires photovoltaïques 
peuvent également entretenir et dépanner les 
systèmes de stockage de l’énergie  

Numérisation et réseaux intelligents
La numérisation et les réseaux intelligents permettent 
une consommation et une distribution plus efficaces  
de l’électricité. Les réseaux intelligents utilisent l’ana- 
lyse des données, des appareils de l’Internet des objets 
(IdO) et des capteurs pour améliorer la stabilité du 
réseau et la gestion de l’énergie en temps réel, rédui-
sant ainsi le gaspillage et augmentant la fiabilité. 
Voici quelques exemples de professions liées à la 
numérisation et aux réseaux intelligents :

Les opérateur·rice·s/technicien·ne·s et spécial-
istes en systèmes d’acquisition et de contrôle 
des données (SCADA) qui sont responsables de 
l’entretien et de l’exploitation du réseau de base 
de la technologie opérationnelle.

Les technicien·ne·s en système d’information 
géographique (SIG) qui établissent un modèle du 
réseau, reliant les données de chaque appareil 
intelligent aux client·e·s.

Les spécialistes en système de gestion des 
pannes aident à la résolution des problèmes et 
des pannes des systèmes électriques en prévoy-
ant le lieu des défaillances de l’équipement, en 
donnant la priorité à la restauration, en fournis-
sant des informations sur l’étendue des pannes 
et en déterminant l’équipe appropriée et le temps 
nécessaire à la restauration.

Les spécialistes de la cybersécurité sont respon- 
sables du maintien de l’intégrité du réseau intelli-
gent.

Les technicien·ne·s en télécommunications sont 
nécessaires, car la technologie intelligente est 
superposée à la technologie opérationnelle, et 
ils·elles soutiennent le déploiement et la mainte-
nance de cette infrastructure.
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Captage et stockage du carbone
Les technologies de captage, d’utilisation et de stock- 
age du carbone (CUSC) sont essentielles pour réduire 
les émissions des centrales électriques à combustibles 
fossiles. Ces technologies visent à capter jusqu’à 95 % 
des émissions de CO2, atténuant ainsi l’incidence 
négative des combustibles fossiles sur l’environnement. 
Les rôles pouvant être associés à cette technologie 
incluent :

Spécialistes de l’analyse du cycle de vie :  
analyser l’impact environnemental et la faisabilité 
économique des technologies de CUSC

Ingénieur·e·s des procédés de fabrication :  
diriger l’élaboration et la mise en œuvre des projets  
de CCUS.

Spécialistes du transport et du stockage :  
gérer le transport et le stockage du carbone capté.

Ingénieur·e·s intermédiaires en tuyauterie :  
soutenir le développement et la mise en œuvre 
des projets de CCUS.

Ressources énergétiques distribuées
Les ressources énergétiques distribuées (RED), telles 
que les panneaux solaires de petite taille associés à 
des batteries de stockage, les éoliennes et les micro- 
systèmes hydroélectriques, sont de plus en plus ré- 
pandues, en particulier dans les juridictions dotées 
de politiques de soutien. Les RED peuvent fonctionner 
de manière indépendante ou se connecter au réseau 
électrique principal, contribuant ainsi à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et à améliorer la 
sécurité énergétique. Cependant, l’intégration des RED  
au réseau pose des défis en termes de fiabilité et de 
stabilité.

Pour exploiter et entretenir ces technologies, le 
personnel a besoin de compétences particulières, de 
certifications et d’une formation professionnelle. Les 
professions les plus importantes à cet égard sont les 
suivantes :

Les électricien·ne·s, particulièrement ceux et 
celles qui possèdent une certification Sceau 
rouge, qui installent et entretiennent les RED et 
qui assurent la conformité aux réglementations  
de sécurité et aux exigences du réseau.

Les ingénieur·e·s et technicien·ne·s en électricité 
conçoivent et optimisent les systèmes RED, s’oc-
cupent de la compatibilité du réseau et élaborent 
des technologies de réseau intelligent.

Les ingénieur·e·s en systèmes électriques 
intègrent les RED au réseau, gèrent la qualité de 
l’énergie et assurent la stabilité de la tension.

Les spécialistes du stockage de l’énergie 
conçoivent, installent et gèrent les solutions  
de stockage par batterie.

Les technicien·ne·s/installateur·rice·s en 
énergies renouvelables installent, exploitent et 
entretiennent des technologies renouvelables 
telles que les éoliennes et les systèmes solaires 
photovoltaïques.

Les spécialistes des réseaux intelligents créent 
l’infrastructure numérique qui prend en charge l’in-
tégration des RED et des systèmes qui facilitent 
la surveillance et la gestion en temps réel des flux 
d’énergie pour assurer la flexibilité et la résilience 
du réseau.

Les analystes de marché et les spécialistes des 
affaires réglementaires sont essentiels pour com-
prendre comment planifier l’intégration des RED et 
veiller à un bon équilibre entre les marchés et les 
infrastructures.

Électrification
L’électrification des secteurs d’utilisation finale, 
comme les transports et le chauffage des bâti- 
ments, est essentielle à la décarbonisation de  
l’économie canadienne. L’adoption des véhicules  
électriques et des pompes à chaleur est en  
hausse, et les ventes de ces véhicules au Canada  
augmentent considérablement. L’adoption de 
ces technologies aura un impact direct sur la  
demande d’électricité. L’objectif est d’avoir 100 %  
de véhicules légers sans émissions d’ici 2035, 
ce qui entraînera une augmentation de la de- 
mande d’électricité.79

En 2023, 11 % des ventes de véhicules de tour-
isme neufs au Canada étaient des véhicules 
électriques, et au cours du premier semestre 
de 2024, 114 000 véhicules électriques ont été 
vendus, ce qui représente une augmentation de 
45 % par rapport à la même période de l’année 
précédente.80
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Les développements économiques, technologiques et autres mentionnés  
ci-dessus influencent la taille et la structure professionnelle de la main- 
d’œuvre du secteur de l’énergie renouvelable au Canada et à l’étranger.  
RHIEC a tenté d’esquisser ces défis et ces projections pour le secteur.

Emplois liés à l’énergie renouvelable dans le monde
Entre 2012 et 2023, le nombre d’emplois dans le 
secteur de l’énergie renouvelable dans le monde 
a augmenté de 122 %, passant de 7,28 millions à 
16,23 millions. En 2023, la répartition de l’emploi par 
source d’énergie était la suivante :

Énergie solaire photovoltaïque : 7,1 millions (44 %)

Bioénergie : 3,8 millions (24 %)

Hydroélectricité : 2,3 millions (14 %)

Énergie éolienne : 1,46 million (9 %)

L’énergie solaire photovoltaïque emploie beaucoup 
plus de personnes que toute autre source d’énergie 
renouvelable.

Les figures 17 et 18 illustrent respectivement l’emploi 
mondial dans le secteur des énergies renouvelables 
par technologie entre 2012 et 2023 et la répartition en 
2023.

F I G U R E  1 7

F I G U R E  1 8

Emploi mondial dans le secteur de l’énergie renouvelable  
par technologie (2023)

Source : IRENA82

Source : IRENA81

Emploi mondial dans le secteur de l’énergie  
renouvelable par technologie (2012-2023)
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Filières énergétiques de la REC
La Régie de l’énergie du Canada (REC) a proposé trois 
scénarios pour décarboner l’économie canadienne 
d’ici 2050, chacun ayant des implications différentes 
pour l’emploi dans le secteur des énergies renouvel-
ables :

1	 Scénario des mesures actuelles : Des réduc-
tions modestes des émissions de GES et une 
utilisation continue des combustibles fossiles, 
entraînant une croissance lente des énergies 
renouvelables et une demande limitée de com-
pétences sectorielles.

2	 Scénario de carboneutralité du Canada : Un pas-
sage significatif des combustibles fossiles aux 
énergies renouvelables, permettant d’atteindre 
des émissions nettes nulles d’ici 2050, créant 
une forte demande de personnel qualifié dans le 
domaine des énergies renouvelables.

3	 Scénario de carboneutralité à l’échelle mon-
diale : Suppose une coopération mondiale 
étroite sur le changement climatique et une 
baisse relativement plus rapide de l’utilisation 
des combustibles fossiles. La baisse rapide de 
l’utilisation des combustibles fossiles à l’échelle 
mondiale, associée à une croissance significa-
tive de l’énergie verte, entraînera une augmen-

tation modeste de la demande de main-d’œuvre 
dans les secteurs des énergies conventionnelles 
et renouvelables.83

La demande croissante d’énergie renouvelable qui 
devrait se matérialiser au Canada exigera que le 
secteur dispose d’un vaste bassin de personnel com-
pétent et techniquement doué, avec un besoin accru 
pour les postes suivants :

Électricien·ne·s Sceau rouge, qui sont indispens-
ables pour l’installation et l’entretien des sys-
tèmes électriques des éoliennes et des panneaux 
solaires.

Technicien·ne·s en génie électrique, qui 
conçoivent, testent et entretiennent les systèmes 
d’énergie renouvelable.

Technicien·ne·s de lignes électriques, qui 
intègrent les sources d’énergie renouvelable dans 
le réseau.

Les ressources énergétiques distribuées (RED) 
joueront également un rôle plus important, ce qui né-
cessitera une meilleure connaissance de la gestion du 
réseau et des technologies de stockage de l’énergie.

Perspectives du marché du travail
Le tableau 8 présente une estimation des taux d’emploi  
et des postes vacants dans le secteur de l’énergie 
renouvelable au Canada en 2023, ainsi que la crois-
sance annuelle moyenne de l’emploi prévue de 2024 
à 2030. Voici les principaux développements :

Les taux de postes vacants les plus élevés pour 
les technicien·ne·s en éoliennes/installateur·rice·s 
d’éoliennes et les technicien·ne·s/installateur·rice·s  
de systèmes solaires photovoltaïques/thermiques 
sont principalement dus à la nature saisonnière 
et parfois temporaire du travail et à l’éloignement 
des sites.

La croissance annuelle moyenne de l’emploi dans 
le secteur des énergies renouvelables est la plus 
élevée (4,3 %) dans le scénario de carboneutralité  
du Canada, avec une croissance significative du  

nombre de technicien·ne·s en éoliennes, de spécial- 
istes des réseaux intelligents et de technicien·ne·s/ 
installateur·rice·s de systèmes solaires photovol-
taïques/thermiques.

La croissance annuelle moyenne de l’emploi pour  
les technicien·ne·s et installateur·rice·s de systèmes  
solaires photovoltaïques/thermiques devrait être 
de 5,2 % dans le scénario de carboneutralité du 
Canada et de seulement 2 % dans le scénario 
des mesures actuelles. À titre de comparaison, 
les spécialistes de l’énergie éolienne devraient 
connaître la plus forte croissance dans tous les 
scénarios : 5,5 % dans le scénario des mesures 
actuelles et 7,5 % dans le scénario de carboneu-
tralité du Canada.

Le scénario de carboneutralité du Canada augmentera également les beso-
ins en personnel d’entreprise, notamment les spécialistes de la santé et de 
la sécurité, les analystes politiques, les recherchistes, les spécialistes du 
marketing et les spécialistes des services d’information.

TA B L E A U  8

Estimation des taux d’emploi et croissance annuelle moyenne prévue 
jusqu’en 2030 selon les scénarios de la REC

Taux de croissance annuel moyen 
de l’emploi d’ici 2030

Estimation 
de l’emploi 

en 2023

Taux de 
postes 

vacants 
en 2023

Scénario 
des mesures 

actuelles

Scénario 
de carbo-
neutralité 
à l’échelle 
mondiale

Scénario de 
carboneu-

tralité du 
Canada

Gestionnaires et superviseur·euse·s 3  640 2,6 % 2,8 % 3,3 % 3,9 %

Travailleur·euse·s de métiers 7 610 2,1 % 2,8 % 2,7 % 3,9 %

Professionnel·le·s des énergies renouvelables 2 830 13,1 % 4,2 % 5,4 % 6,6 %

Technicien·ne·s/installateur·rice·s en éoliennes 1 670 14,8 % 5,5 % 6,6 % 7,5 %

Technicien·ne·s/installateur·rice·s de systèmes 
photovoltaïques solaires/thermiques

1 110 10,7 % 2,0 % 3,3 % 5,2 %

Spécialistes en réseau électrique intelligent 50 7,3 % 4,5 % 5,5 % 6,4 %

Ingénieur·e·s et scientifiques 1 200 5,4 % 2,7 % 3,2 % 3,8 %

Technicien·ne·s et technologues 410 8,5 % 2,8 % 3,4 % 4,0 %

Personnel des TIC 290 2,6 % 3,2 % 3,7 % 4,3 %

Autres professions 7 040 1,5 % 2,9 % 3,4 % 4,0 %

Total 23 020 3,6 % 3,0 % 3,4 % 4,3 %
Sources : REC, RHIEC

La part absolue et relative de l’énergie éolienne au 
Canada devrait augmenter considérablement selon 
les différents scénarios envisagés par la REC. Même 
dans le scénario des mesures actuelles, l’énergie 
éolienne représente une part importante du bouquet 
énergétique, ce qui devrait favoriser une demande 
stable de technicien·ne·s en éoliennes. Cela crée trois 
trajectoires de demande distinctes pour la profession, 
dont l’envergure varie en fonction de la vitesse et de 
l’ampleur de l’adoption de la technologie éolienne. 

Le nombre d’emplois pour les technicien·ne·s/instal-
lateur·rice·s de systèmes solaires photovoltaïques/
thermiques devrait également augmenter, bien que 
plus lentement que les emplois liés à l’énergie éolienne.  
L’emploi dans le secteur de l’énergie solaire a connu 
un essor considérable au Canada, en particulier en 
Alberta et en Ontario, mais sa croissance a été plus 
progressive en raison de son potentiel d’exploitation 
et de la présence d’économies d’échelle.
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Déséquilibres prévus sur le marché du travail
Il est difficile de prévoir le niveau futur de l’emploi dans  
un secteur ainsi que les déséquilibres entre les offres 
d’emploi et les demandeurs d’emploi. Il faut examiner  
les conditions passées et actuelles du marché du travail  
et formuler des attentes quant à la valeur future des 
principaux paramètres économiques et industriels. 
RHIEC a utilisé les données de ses sondages auprès 
des employeur·euse·s de 2023/2024 et de l’Enquête 
sur la population active de Statistique Canada pour 
anticiper les conditions futures du marché du travail 
dans le secteur de l’énergie renouvelable. Cette en-
quête fournit des indicateurs clés sur tous les aspects 
du marché du travail canadien, y compris aux niveaux 
provincial, territorial, industriel et professionnel.

Notre approche méthodologique a également utilisé 
des éléments du Système de projection des profes-
sions au Canada (SPPC) concernant les secteurs de 
l’électricité et des énergies renouvelables.  

Le SPPC est l’un des 
modèles de prévision les 
plus avancés au Canada et 
est utilisé depuis plus de 
trois décennies. 

Ses prévisions sont fondées sur des scénarios macro- 
économiques et industriels élaborés pour projeter les 
tendances futures à long terme de l’emploi aux niveaux 
national, sectoriel, professionnel et des compétences. 
Elles reflètent également les variables qui influent sur 
l’offre du marché du travail, comme l’immigration, le 
nombre de diplômé·e·s postsecondaires et la migration 
intersectorielle. Le modèle SPPC est mis à jour tous les 
deux ans.

Plusieurs professions faisant partie intégrante du 
secteur de l’énergie renouvelable au Canada ont réce-
mment connu des taux de chômage élevés. Il s’agit 
notamment d’installateur·rice·s de panneaux solaires, 
de technicien·ne·s en éoliennes, de monteur·euse·s 

de lignes électriques et de câbles, d’autres métiers et 
de personnel d’entreprise. Cela pourrait être dû à la 
nature particulière du secteur des énergies renouve-
lables ou aux inefficacités du marché du travail. Par 
exemple, les barrières à l’entrée peuvent empêcher 
certaines personnes de trouver un emploi malgré une 
forte demande pour leurs compétences. Cela peut 
être dû à plusieurs facteurs :

Obstacles bureaucratiques : Processus d’embauche  
complexes ou longs et exigences réglementaires 
qui rendent difficile l’embauche de personnel.

Barrières à l’entrée : Certification ou formation 
spécialisée que les personnes doivent obtenir 
avant de pouvoir être embauchées. Cela est cou-
rant pour les postes techniques tels que les tech-
nicien·ne en éoliennes et les installateur·rice·s de 
panneaux solaires.

Fréquence et volume des offres d’emploi : De 
nombreux emplois dans le secteur des énergies 
renouvelables impliquent un travail à durée déter-
minée ou saisonnier. Par conséquent, le volume et 
la fréquence des offres d’emploi fluctuent tout au 
long de l’année.

Inadéquation géographique : Étant donné qu’ils 
bénéficient souvent des meilleures conditions 
de vent et d’ensoleillement, les parcs éoliens 
et solaires sont souvent situés dans des zones 
rurales éloignées des lieux de résidence des 
travailleur·euse·s. Par conséquent, il peut s’avérer 
difficile de recruter du personnel pour des projets 
dans ces domaines.

De nombreuses entreprises du secteur de l’énergie 
renouvelable ont du mal à répondre aux besoins en 
personnel, même celles qui sont situées dans des 
provinces où les marchés de l’électricité sont bien 
établis, comme l’Ontario, l’Alberta et le Québec. Les 
travailleur·euse·s susceptibles de construire, d’exploit-
er ou d’entretenir ces systèmes peuvent s’abstenir de 
travailler pour diverses raisons. Il s’agit notamment de  
l’absence de parcours de carrière bien définis, d’une 
méconnaissance des possibilités d’emploi, d’une 
perception négative du travail dans ce secteur et de 
préoccupations quant à la nature saisonnière du travail. 
L’éloignement des lieux de travail, la nécessité de 

voyager et les exigences en matière de compétences 
peuvent compliquer les efforts de recrutement. Il peut  
être difficile pour les entreprises du secteur de l’énergie  
renouvelable de sous-traiter ou de recruter des person- 
nes dans les zones urbaines, car elles peuvent être 
réticentes à déménager. Les entreprises peuvent ainsi 
éprouver des difficultés à planifier ou à achever leurs 
projets dans les délais et dans le respect du budget.

En 2023, le Canada comptait trop peu de technicien- 
·ne·s en éoliennes. La nature sporadique et séquentielle  
de nombreux projets éoliens a compliqué la situation.  
Pour mener à bien un projet et l’exploiter de manière 
rentable, il faut passer par plusieurs étapes : la préfais- 
abilité, la faisabilité, le processus d’approbation régle-
mentaire, la planification du projet, la construction, 
l’exploitation/l’entretien/les réparations/la réhabilita-
tion, la remise à neuf et le déclassement. Le nombre 
et les types d’employé·e·s nécessaires pour mener 
à bien chaque phase du projet fluctuent, bien que 
la main-d’œuvre atteigne généralement un sommet 
pendant la phase de construction.

Au cours des dernières années, le taux de chômage 
des professions du secteur de l’énergie renouvelable 
a été environ trois fois supérieur à celui du secteur 
global de l’électricité. Néanmoins, la demande de 
technicien·ne en éoliennes, d’installateur·rice·s de 

panneaux solaires, de spécialistes des réseaux intel-
ligents et d’autres spécialistes des énergies renou-
velables devrait connaître une tendance à la hausse. 
Par conséquent, les pénuries de compétences et de 
main-d’œuvre qui caractérisent le secteur de l’énergie 
renouvelable au Canada devraient persister.

Les conditions du marché du travail dans les métiers 
spécialisés varieront selon la profession. Il sera 
probablement plus difficile de recruter des électric-
ien·ne·s d’ici 2030, à mesure que les efforts visant à 
décarboner le secteur de l’électricité et à électrifier 
l’économie dans son ensemble gagneront du terrain. 
Il est probable que la demande d’ingénieur·e·s et de 
scientifiques soit légèrement excédentaire et que 
l’offre de charpentier·ère·s, soudeur·euse·s, machin-
istes, mécanicien·ne·s et autres gens de métier soit 
excédentaire.

La pénurie actuelle d’ingénieur·e·s, en particulier 
ceux spécialisés en électricité et en électronique, va 
probablement se poursuivre. La demande de tech-
nicien·ne·s et de technologues devrait dépasser l’offre 
pendant une bonne partie de la prochaine décennie. 

Au cours des cinq prochaines années, 
l’économie canadienne, y compris le 
secteur de l’énergie renouvelable, devrait 
être confrontée à une pénurie modérée 
d’ingénieur·e·s, de directeur·rice·s des ser-
vices de génie et de professionnel·le·s du 
marketing, ainsi que de personnes com-
pétentes en vente, en service à la clientèle 
et en services d’information.
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La situation des ingénieur·e·s mécanicien·ne·s sera 
toutefois plus équilibrée, même si d’ici 2030, leur 
nombre pourrait dépasser celui que le marché peut 
absorber.

Il est intéressant de noter que le département du 
Travail des États-Unis estime que 11 400 personnes 
étaient employées comme technicien·ne en éoliennes 
aux États-Unis en 2022, tandis que 25 000 personnes 
travaillaient comme installateur·rice·s de systèmes 
solaires photovoltaïques. Le département prévoit que 
l’emploi des technicien·ne·s et des installateur·rice·s 

de systèmes solaires photovoltaïques augmentera re-
spectivement de 60 % et 48 % entre 2023 et 2033. Ces 
chiffres dépassent largement la croissance de 4 % de 
l’emploi dans l’ensemble de l’économie américaine 
prévue au cours de cette période. Le département 
s’attend à une moyenne de 2 100 et 4 100 offres 
d’emploi pour les technicien·ne·s en éoliennes et les 
installateur·rice·s de systèmes solaires photovoltaïques,  
respectivement, chaque année au cours de la prochaine  
décennie.84

Automatisation et intelligence artificielle

Il est difficile de prévoir le marché du travail futur pour les professionnel·le·s 
des technologies de l’information et de la communication (TIC). De nombreuses 
petites et moyennes entreprises du secteur de l’énergie renouvelable pourraient 
continuer de sous-traiter leurs activités liées aux TIC, mais une automatisation 
croissante pourrait réduire le besoin de ces professionnel·le·s. L’intelligence artifi-
cielle est l’une des causes potentielles de l’augmentation de la productivité et des 
effets incertains sur le marché du travail.

L’intelligence artificielle (IA) désigne les technolo-
gies et les systèmes qui interprètent des données 
externes, en tirent des enseignements et les utilisent 
pour atteindre des objectifs précis.85 L’IA comprend 
l’apprentissage automatique, l’apprentissage en pro-
fondeur, le traitement du langage naturel, l’analyse du 
texte, la reconnaissance vocale et la vision artificielle. 
L’IA peut augmenter la productivité du personnel 
en automatisant les tâches les plus monotones et 
subalternes.

La plupart des entreprises canadiennes utilisent déjà 
l’IA dans une certaine mesure. KPMG indique que près  
de 25 % des employé·e·s utilisent des systèmes d’IA 
générative comme ChatGPT.86 Un sondage d’IBM a 
révélé que 28 % des entreprises utilisent l’IA, tandis que  
48 % d’entre elles envisagent de l’utiliser. On prévoit que  
l’utilisation accrue de l’IA permettra d’augmenter la 
productivité, de stimuler la croissance économique 
et de redistribuer le travail entre les employé·e·s.87 
En 2022-2023, il y avait plus de 140 000 professionnel- 
·le·s de l’IA au Canada, soit une augmentation de 29 %  
par rapport à l’année précédente.88 Parmi les pays du  
G7, le Canada arrive en tête pour le nombre de femmes  
employées dans le secteur de l’IA et pour la croissance  
annuelle des talents en IA.

L’IA a une incidence sur le secteur de l’électricité dans  
des domaines fonctionnels tels que le service à la clien- 
tèle, la prévision de la charge, la gestion de l’énergie 
et l’expansion du transport. Elle renforce la fiabilité, 
la sécurité et l’efficacité du réseau et contribue à 
augmenter le volume d’énergie éolienne et solaire 
produite. TransAlta utilise l’IA pour améliorer la prise 
de décisions et accroître l’efficacité des éoliennes.89 
Jusqu’à présent, l’IA a aidé les travailleur·euse·s qual-
ifié·e·s à effectuer leur travail plus efficacement, sans 
réduire la demande de main-d’œuvre. Peu d’éléments 
suggèrent que la demande de main-d’œuvre diminuera 
en raison de son utilisation.90

« La transformation numérique et  
a technologie changent notre façon  
de travailler. L’IA et l’apprentissage  
automatique jouent actuellement un 
rôle clé dans l’amélioration de notre 
processus décisionnel et nous  
permettent de prendre de meilleures  
décisions. »  
— Gestionnaire de l’innovation et des 
données, TransAlta

Si le secteur de l’énergie renouvelable automatise 
davantage de processus et intègre davantage l’IA, la 
croissance de l’emploi pourrait être inférieure à ce 
que suggère notre étude. Les employé·e·s pourraient 
passer de tâches répétitives à des tâches plus com-
plexes. L’automatisation pourrait améliorer l’efficacité 
administrative, réduisant ainsi le besoin d’employé- 
·e·s de bureau, bien que son incidence puisse se 
limiter aux compétences que le personnel utilise pour 
travailler de manière plus productive. Cependant, il 
est peu probable que l’IA remplace le travail manuel 
effectué sur le terrain par les technicien·ne·s en éo-
liennes, les installateur·rice·s de panneaux solaires, 
les monteur·euse·s de lignes et les électricien·ne·s.

Une utilisation accrue de l’IA pourrait augmenter con-
sidérablement la demande d’électricité. Un rapport de 
la Banque Royale met en évidence les préoccupations 
concernant la disponibilité de l’électricité, la fiabilité 
du réseau et les émissions dues à la nature énergiv-
ore de l’IA. Si tous les projets actuels de centres de 
données au Canada se concrétisaient, ils pourraient 
consommer environ 14 % des besoins en électricité  
du pays d’ici 2030. Les autorités compétentes des  
différentes juridictions du Canada examinent actu- 
ellement des demandes de création de centres de 
données ayant une capacité combinée de 15 GW, 
soit suffisamment pour alimenter 70 % des foyers 
canadiens.91

55
L

E
S

 V
E

N
T

S
 D

E
 L

A
 T

R
A

N
S

IT
IO

N

An


a
ly

se


 d
u

 m
a

rch



é

 d
u

 tr


a
v

a
il

  



F I G U R E  1 9

Conditions réelles et projetées du marché du travail dans le 
secteur canadien de l’énergie renouvelable par profession 
(2023 à 2030)

Groupe  
professionnel Profession 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Gestionnaires  
et superviseur· 
euse·s

Directeur·rice·s des services d’utilité publique 3 3 3 3 3 3 3 3
Directeur·rice·s des services de génie 4 4 4 4 4 4 4 4
Entrepreneur·e·s et superviseur·euse·s 3 3 3 3 2 2 2 2
Autres gestionnaires (construction, architecture, 
sciences, opérations et entretien, industrie  
manufacturière)

3 3 3 3 3 3 3 3

Travail-
leur·euse·s  
de métiers

Monteur·euse·s de lignes électriques et de câbles 3 3 3 3 3 2 2 2
Mécanicien·ne·s de centrales et opérateur·rice·s  
de réseaux énergétiques 3 3 3 3 3 2 2 2
Électricien·ne·s (y compris les électricien·ne·s de 
réseau et les électricien·ne·s industriel·le ·s) 3 3 3 3 3 3 3 4

Mécanicien·ne·s de chantier et mécanicien·ne·s  
industriel·le·s ou électromécanicien·ne·s 3 3 3 3 3 3 3 3

Autres métiers 2 2 2 2 2 1 1 1
Professions 
liées aux  
énergies  
renouvelables

Technicien·ne·s/installateur·rice·s en éoliennes 5 5 5 5 5 5 5 5
Technicien·ne·s/installateur·rice·s de systèmes  
photovoltaïques solaires/thermiques 5 5 5 5 5 5 5 5
Spécialistes en réseau électrique intelligent 4 4 5 5 5 5 5 5

Ingénieur·e·s et 
scientifiques

Ingénieur·e·s électricien·ne·s et électronicien·ne·s 4 4 5 5 5 5 5 5
Ingénieur·e·s mécanicien·ne·s 3 3 3 3 3 3 3 2
Autres ingénieur·e·s et scientifiques 4 4 4 4 4 4 4 4

Technicien·ne·s
Technologues et technicien·ne·s en génie  
électronique et électrique 4 4 5 5 5 5 5 5

Autres technologues et technicien·ne·s  
(industrie, mécanique, civil) 3 3 3 3 3 3 3 3

Personnel  
des TIC

Professionnel·le·s des technologies de l’information  
et de la communication 3 3 3 3 3 3 3 3

Autres  
professions

Administration, ressources humaines et autres 
services 3 3 3 3 3 3 3 3

Comptabilité, commerce et finances 3 3 3 3 3 3 3 3
Approvisionnement et logistique 3 3 3 3 4 4 4 4
Conformité, juridique, réglementation, politique 3 3 3 3 3 3 3 3
Marketing, ventes, services à la clientèle et  
d’information 4 4 4 5 5 5 5 5
Urgences 3 3 3 3 3 3 3 3
Autres 2 2 2 2 2 2 2 2

Sources : SPPC, RHIEC

La figure 19 présente les conditions projetées du  
marché du travail dans le secteur de l’énergie renou- 
velable au Canada, par profession, de 2023 à 2030. 
Elle indique le déséquilibre prévu entre les offres 
d’emploi et les chercheur·euse·s d’emploi. Des nom- 
bres élevés signifient une demande supérieure à l’offre, 
tandis que des nombres plus faibles signifient que 
l’offre dépasse la demande. Le chiffre 3 indique un 
équilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre 
pour une profession donnée.

Cette analyse suggère une forte demande de techni- 
cien·ne·s en éoliennes, de technicien·ne·s en énergie 
solaire photovoltaïque/thermique et de spécialistes 
des réseaux intelligents. Les directeur·rice·s des 
services de génie devront faire face à une demande 
légèrement excédentaire. Les professions d’électric-

ien·ne·s et de TIC resteront probablement équilibrées. 
Il pourrait y avoir un léger excédent d’offre entrepre-
neur·e·s et de superviseur·euse·s, surtout après 2027.

La demande de main-d’œuvre devrait être relativement 
élevée pour les postes de marketing, de vente, de 
service à la clientèle et de services d’information. 
Toutefois, l’automatisation accrue et la rationalisa-
tion des processus pourraient réduire le besoin de 
ces travailleur·euse·s ou augmenter les compétences 
dont ils·elles ont besoin pour effectuer leur travail. 
Les professions de l’approvisionnement et de la 
logistique sont actuellement équilibrées, mais cela 
pourrait changer avec les gains de productivité liés à 
l’IA et à la numérisation.

1 Offre excédentaire élevée

2 Offre légèrement excédentaire

3 Marché équilibré

4 Demande légèrement  
excédentaire

5 Demande excédentaire élevée

Note aux lecteur·rice·s : 

Les projections d’emploi de RHIEC reflètent les données de plusieurs 
sources crédibles, notamment Statistique Canada, nos sondages menés 
auprès des employeur·euse·s et le SPPC. Malheureusement, les organ-
ismes officiels n’ont pu nous fournir qu’une quantité limitée de données 
historiques propres à l’industrie et aux professions, et ces données n’ont 
pas été agrégées de manière à optimiser la précision de nos analyses de 
régression et de nos prévisions. Il est également important de souligner  
que le secteur de l’électricité, en particulier le segment des énergies 
renouvelables, ne représente qu’une infime partie de la main-d’œuvre 
canadienne. Ainsi, les conclusions tirées sur le marché du travail dans 
l’ensemble de l’économie pourraient ne pas s’appliquer directement aux 
secteurs de l’électricité et des énergies renouvelables. Les lecteur·rice·s 
de ce rapport doivent donc interpréter les résultats prévisionnels avec 
prudence et ne pas s’y fier exclusivement pour prendre des décisions 
commerciales, de ressources humaines ou de carrières.
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Au printemps 2024, RHIEC a mené un sondage pancanadien auprès de plus de 
100 organisations dans le secteur de l’énergie renouvelable. L’étude visait à 
comprendre les préoccupations en matière de ressources humaines, à recueillir 
des avis sur des questions clés et à en apprendre davantage sur la démographie 
de la main-d’œuvre et les structures professionnelles.

Taille des organisations et secteurs d’activité
Le sondage a révélé qu’environ la moitié des per-
sonnes interrogées étaient impliquées dans la 
production d’énergie éolienne, un tiers dans l’énergie 
solaire et un autre tiers dans le stockage de l’énergie. 
Un tiers des organisations étaient engagées dans un 

seul secteur d’activité, tandis que les deux tiers étaient 
impliquées dans plusieurs secteurs. Les principales 
activités commerciales comprenaient la distribution 
(21 %), le transport (18 %), l’énergie nucléaire (5 %) et 
les combustibles fossiles traditionnels (13 %).92

Équité, diversité et inclusion
L’amélioration de l’équité, diversité et inclusion (ÉDI) 
est une priorité pour les organisations du secteur de 
l’énergie renouvelable au Canada. Créer plus de per-
spectives pour les groupes sous-représentés, comme 
les femmes, les peuples autochtones et les groupes 
racisés, peut améliorer l’innovation et la productivité 
de la main-d’œuvre. Malgré les progrès réalisés, des ef-
forts supplémentaires sont nécessaires pour accroître 
la participation de ces groupes.

La figure 20 montre la part d’emploi des groupes sous-
représentés dans la main-d’œuvre du secteur de l’éner-
gie renouvelable au Canada. Les travailleur·euse·s 
formé·e·s à l’étranger et les femmes occupent respec-
tivement 16 % et 11 % des emplois. En outre, le taux de 
participation des personnes en situation de handicap 
est très faible (0,2 %). Cela est nettement inférieur aux 
pourcentages correspondants dans l’ensemble du sec-
teur de l’électricité et de l’économie canadienne. Les 
personnes racisées représentent 9 %, les personnes de 
diverses identités de genre 2 % et les Autochtones 9 %, 
ce qui est plus élevé que dans l’ensemble du secteur 
de l’électricité et de l’économie canadienne.

Par rapport à la situation au niveau national, qui est dé-
crite dans le rapport Électricité en demande : Perspec-
tives du marché du travail 2023-2028 de RHIEC, les 
groupes sous-représentés, à l’exception des peuples 
autochtones, sont considérablement sous-représentés 
dans les énergies renouvelables. Les femmes, bien 

que présentes dans des rôles spécifiques à l’énergie 
renouvelable, travaillent principalement dans des 
postes en entreprise. Les Autochtones travaillent prin-
cipalement dans les métiers, tandis que les personnes 
racisées sont réparties de manière plus uniforme 
parmi les professions. Les personnes en situation de 
handicap occupent une part négligeable des emplois, 
tandis les personnes de diverses identités de genre 
travaillent principalement dans les métiers. Les 
travailleur·euse·s formé·e·s à l’étranger occupent 16 % 
des emplois dans le secteur de l’énergie renouvelable, 
soit un peu moins que dans l’ensemble du secteur de 
l’électricité.

Des mesures proactives en matière d’ÉDI 
sont essentielles pour remédier efficace-
ment aux pénuries de main-d’œuvre dans 
les domaines de l’ingénierie, de la gestion 
de projets, des métiers spécialisés et d’au-
tres professions.  

De nombreuses organisations ne disposent pas de 
données précises sur la participation des employé·e·s 
autochtones et de diverses identités de genre au sein 
de leur personnel, ce qui souligne la nécessité d’une 
collecte et d’une analyse systématiques des données.

F I G U R E  2 0

Proportion et répartition des groupes historiquement sous-
représentés dans le segment de l’énergie renouvelable  
du secteur de l’électricité au Canada (2024) 

n=30

Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur· 
euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

Les professions liées aux énergies renouvelables com-
prennent : les technicien·ne·s en éoliennes, les installa-
teur·rice·s de panneaux solaires et les spécialistes des 
réseaux intelligents

Les autres professions comprennent : les postes en 
entreprise tels que ceux occupés dans les domaines 
des ressources humaines, des finances, de l’administra-
tion et du droit
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Titres et qualifications du personnel
Les innovations technologiques dans le domaine de 
l’énergie renouvelable posent des défis aux fournis-
seurs de services, aux fabricants, aux établissements 
d’enseignement et aux employé·e·s. Il est essentiel de 
se tenir au courant des tendances, des politiques, des 
réglementations et des innovations. Les organisations 
doivent investir dans le développement professionnel, 
la formation et l’éducation. RHIEC met sur pied un 
programme d’accréditation en vue de normaliser les 
protocoles de formation pour les postes en demande 
dans le secteur de l’énergie renouvelable au Canada. 
Cela signifie que les employeur·euse·s exigent moins 
de formation sur place et permet aux employé·e·s de 
participer plus rapidement et de manière productive 
au marché du travail et d’améliorer la mobilité du 
travail dans l’ensemble du pays grâce à l’acquisition 

de compétences standard dans des programmes 
accrédités (c.-à-d. des compétences équivalentes et 
des connaissances acquises).

Les deux tiers des organisations du secteur de l’éner-
gie renouvelable emploient des gens de métier, et plus 
de la moitié d’entre elles exigent des certifications 
professionnelles comme le Sceau rouge électricien·ne 
et des certifications d’ingénieur·e. Ces certifications 
attestent des compétences et des connaissances 
nécessaires à l’exercice de professions spécifiques. 
Les licences Sceau rouge d’électricien·ne et de 
maître-électricien·ne sont en demande, ainsi que la 
certification PV du NABCEP pour les projets solaires, 
et la certification de technicien·ne de lignes élec-
triques pour les lignes haute tension.

F I G U R E  2 1

Proportion d’organisations du secteur des énergies renouvelables  
et autres au Canada employant des travailleur·euse·s titulaires de 
certificats professionnels dans le domaine de l’électricité

F I G U R E  2 2

Certifications exigées par les employeur·euse·s

Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur·euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

La figure 21 montre que 46 % des personnes inter-
rogées emploient des gens de métier certifiés, tandis 
que 37 % n’en emploient pas. Les organisations du 
secteur des énergies non renouvelables présentent 
des proportions similaires. Les travailleur·euse·s 
certifié·e·s ont généralement de meilleurs résultats en 

matière d’emploi et peuvent travailler dans différentes 
juridictions. Les entreprises du secteur de l’énergie re-
nouvelable préfèrent les travailleur·euse·s certifié·e·s 
pour la qualité de leur travail et la diminution des taux 
d’accidents, qui peuvent avoir une incidence sur la 
productivité et la réputation.

(n=29) 
Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur·euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

La figure 22 est un nuage de mots représentant les 
certifications exigées par les employeur·euse·s dans 
le secteur de l’énergie renouvelable. La certification 
d’électricien·ne Sceau rouge est la plus demandée, 
suivie de la certification d’ingénieur·e. La diversité 
des certifications met en évidence la nécessité 
pour le secteur de disposer d’un large éventail de 
compétences techniques et de mettre l’accent sur la 
technologie et la sécurité.

L’obtention de certifications est un processus difficile 
et chronophage, impliquant une formation en milieu 
de travail, des connaissances théoriques et pratiques 
et des examens rigoureux. Le maintien des certifi-
cations peut nécessiter un apprentissage continu 
et des renouvellements, ce qui dissuade certaines 
personnes de les obtenir.
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Recrutement et conservation du personnel 
Le recrutement et la fidélisation de travailleur·euse·s 
qualifié·e·s dans le secteur des énergies renouvelables 
au Canada représentent un défi de taille pour un grand 
nombre d’employeur·euse·s. Plus des deux tiers des 
employeur·euse·s interrogé·e·s par RHIEC ont signalé 
des difficultés à trouver du personnel qualifié. Les 
postes de technicien·ne·s en éoliennes, d’installateur· 
rice·s de panneaux solaires et d’ingénieur·e·s en systè- 
mes énergétiques restent souvent vacants en raison 
d’un manque de formation et des certifications requises  
parmi les chercheur·euse·s d’emploi. Plus de 70 % des  
personnes interrogées ont indiqué que les candidat·e·s  
à un emploi ne possédaient pas les compétences, la 
formation et les certifications nécessaires, comme 
l’illustre la figure 23. En outre, plus de la moitié des 
employeur·euse·s ont déclaré ne pas pouvoir offrir 
une rémunération ou des avantages sociaux concurr- 
entiels, et 51 % ont mentionné que les emplacements 
ruraux ou éloignés des projets d’énergie renouvelable 
dissuadaient les candidat·e·s potentiel·le·s.

Le rythme rapide des avancées technologiques dans 
le secteur de l’énergie renouvelable complique encore 
la situation. Les établissements d’enseignement ont 

du mal à suivre le rythme, ce qui entraîne une pénurie 
de diplômé·e·s possédant les compétences requises. 
Les faibles taux d’inscription dans les programmes 
concernés exacerbent ce problème, rendant financièr- 
ement non viables certains programmes d’éducation.  
Cette situation est aggravée par le fait que le finance- 
ment accorde la priorité aux programmes de métiers 
spécialisés reconnus et aux personnes qui y partici- 
pent, laissant souvent d’autres programmes techniques  
hautement spécialisés sans les mêmes possibilités 
de financement.

Ce problème ne se limite pas aux postes de premier  
échelon. Même les professionnel·le·s expérimenté·e·s  
n’ont souvent pas les certifications, les compétences 
et les connaissances requises pour travailler dans le 
domaine des technologies avancées telles que les 
réseaux intelligents et les systèmes de stockage de 
l’énergie. Certaines organisations ont investi massive- 
ment dans la formation, l’éducation et la collaboration  
avec les établissements postsecondaires pour relever 
ces défis. Ces efforts visent à prévenir de futures 
pénuries de talents et à aider le Canada à transformer 
efficacement son système énergétique.

F I G U R E  2 3

Les 5 principaux défis associés au recrutement de travailleur·euse·s 
dans le secteur de l’énergie renouvelable au Canada

Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur·euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

Les problèmes de conservation du personnel sont 
également fréquents dans le secteur de l’énergie 
renouvelable. Le sondage de RHIEC a révélé que 
les rémunérations non concurrentielles, le taux de 
roulement élevé et le maraudage des employé·e·s 
sont les principales causes des problèmes de con-
servation du personnel, comme le montre la figure 
24. Les employeur·euse·s sont également con-
fronté·e·s à des défis liés au désir des employé·e·s 
de bénéficier de conditions de travail flexibles et à la 
mondialisation du marché du travail, qui intensifie la 
concurrence pour attirer les talents. L’âge moyen des 
travailleur·euse·s est une autre préoccupation, car les 
jeunes employé·e·s sont généralement plus disposés 
à déménager ou à voyager pour le travail que ceux et 
celles qui cherchent à établir une vie familiale stable.

Les conditions de travail dans le secteur des énergies 
renouvelables peuvent être exigeantes. Par exemple, 
les technicien·ne·s en éoliennes travaillent souvent 
à des altitudes allant jusqu’à 100 mètres, dans des 
conditions météorologiques difficiles et dans des 

espaces confinés. L’absence de parcours de carrière 
clairs dans les nouveaux emplois du secteur rend 
la planification à long terme difficile pour les em-
ployé·e·s, ce qui entraîne des problèmes de conser-
vation du personnel. Les départs d’employé·e·s, en 
particulier parmi les cadres supérieurs, entraînent 
la perte de connaissances institutionnelles et d’une 
expertise précieuse, ce qui a un impact négatif sur 
la compétitivité d’une organisation et sur le moral du 
personnel.

Malgré ces défis, beaucoup de chercheur·euse·s 
d’emploi voient d’un bon œil le secteur de l’énergie 
renouvelable. Le rapport Power Move de RHIEC 
souligne que le secteur offre un travail intéressant 
et agréable. De nombreuses personnes interrogées 
dans le cadre d’un récent sondage de RHIEC ont 
exprimé une plus grande estime pour le segment des 
énergies renouvelables que pour le secteur plus large 
de l’électricité, et ont indiqué une plus grande volonté 
d’y travailler.

F I G U R E  2 4

Les 5 principaux défis associés à la conservation des travailleur· 
euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur·euse·s du secteur de l’énergie renouvelable
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Les employeurs peuvent accroître la conservation du 
personnel en offrant des salaires plus concurrentiels, 
des perspectives de carrière et des avantages sociaux 
aux employé·e·s. Des programmes structurés facilitant  
l’avancement professionnel et la requalification peuvent  
motiver les employé·e·s et prolonger leur carrière. Créer  
un environnement de travail positif et proposer des  

modalités de travail flexibles pourrait également 
améliorer la satisfaction des employé·e·s et réduire 
le roulement du personnel. L’intégration régulière des 
commentaires du personnel dans les décisions rela-
tives aux ressources humaines aide les organisations 
à conserver leurs employé·e·s en leur permettant de 
se sentir valoriséé·e·s et écouté·e·s.

Apprentissage intégré au travail 
Les possibilités d’apprentissage intégré au travail (AIT), 
comme les stages coopératifs et les apprentissages,  
sont essentielles pour préparer les jeunes à des carr- 
ières dans le secteur de l’énergie renouvelable. Ces 
occasions permettent aux étudiant·e·s d’acquérir une  
expérience pratique et d’évaluer leur aptitude à travailler  
dans l’industrie. Les grandes organisations ont tend- 
ance à établir des pratiques et des normes de main- 
d’œuvre qui caractérisent le secteur. Le tableau 9 
présente les résultats du sondage de RHIEC sur la 
disponibilité des possibilités d’AIT au sein des petites, 
moyennes et grandes organisations du secteur de 

l’énergie renouvelable. Les petites organisations béné-
ficient grandement de l’AIT, car ces postes représentent 
environ le tiers de leurs emplois totaux. Bien que les  
grandes organisations fournissent la plupart des postes  
d’AIT, ceux-ci ne représentent qu’un faible pourcentage  
de la main-d’œuvre renouvelable totale. L’un des princi- 
paux obstacles qui empêchent les employeur·euse·s 
d’offrir ces occasions est la durée du mandat. Souvent,  
trois semaines de formation en sécurité sont néces-
saires pour permettre la participation sur un chantier, 
ce qui a une incidence significative sur un stage qui 
ne dure que huit à douze semaines. 

TA B L E A U  9

Proportion des possibilités d’AIT selon la taille de l’organisation 
dans le secteur des énergies renouvelables au Canada (2024)

Taille de  
l’organisation

Nombre moyen  
d’employé·e·s

Nombre moyen de 
postes d’AIT par an*

 Postes d’AIT en  
proportion de l’effectif 

de l’organisation (%)

Petite  
(0 à 10) 6 2 35,3 %

Moyenne-petite  
(11 à 100) 29 3 9,2 %

Moyenne  
(101 à 1 000) 400 5 1,3 %

Grande  
(plus de 1 000) 3 096 35 1,1 %

*Pour les organisations qui offrent des possibilités d’AIT
Source : Sondage de RHIEC auprès des employeur·euse·s du secteur de l’énergie renouvelable

« Le programme Impulser l’avenir a joué un rôle déterminant dans l’avance-
ment de notre mission de soutien à la transition vers une énergie propre. 
Dans le cadre de ce programme, nous avons offert à nos participant·e·s 
une formation complète sur les pérovskites, un matériau révolutionnaire 
dans le domaine de la technologie de l’énergie solaire. Les pérovskites ont 
montré un immense potentiel pour améliorer l’efficacité et l’accessibilité 
des cellules solaires, et ce matériau ouvre une voie prometteuse pour les 
solutions énergétiques durables. » 
— Employeur du secteur de développement de l’énergie solaire

Des organisations telles que le Forum canadien sur 
l’apprentissage (FCA) et des initiatives telles que 
le programme Impulser l’avenir de RHIEC font la 
promotion des possibilités d’AIT dans le secteur de 
l’électricité. Ces programmes contribuent à harmo-
niser les programmes d’études postsecondaires 
avec les besoins des employeur·euse·s, améliorant 

ainsi la préparation à l’emploi et réduisant l’écart de 
compétences. De nombreux collèges et universités 
au Canada offrent des programmes coopératifs et 
des stages en partenariat avec des organisations du 
secteur de l’électricité, ce qui permet aux étudiant·e·s 
d’acquérir une expérience précieuse dans l’industrie.

Mobilité géographique et sectorielle de la main-d’œuvre
La mobilité géographique et sectorielle de la main- 
d’œuvre est un autre aspect important du secteur de 
l’énergie renouvelable. La normalisation des exigences 
opérationnelles et professionnelles peut accroître la  
mobilité de la main-d’œuvre entre les régions et contri- 
buer à équilibrer les conditions du marché du travail.  
L’harmonisation des programmes de formation avec 
une norme industrielle, comme le programme pilote  
d’accréditation pour les professions en énergie renou- 
velable dirigé par RHIEC, améliore considérablement  
l’efficacité de l’entrée sur le marché du travail et la mo-
bilité de la main-d’œuvre entre les régions et les admin-
istrations provinciales ou territoriales. La perception 

favorable du secteur de l’énergie renouvelable parmi 
les étudiant·e·s et les employé·e·s peut être mise à 
profit pour attirer et retenir les talents. Une stratégie 
bien conçue utilisant divers outils de communication 
et médias peut contribuer à atténuer les déséquilibres 
du marché du travail et à attirer des travailleur·euse·s 
qualifié·e·s provenant d’autres secteurs. Le déploiement  
des énergies renouvelables dans les régions éloignées 
continuera de poser un défi en matière de recrutement. 
Cela pourrait nécessiter une rémunération supplémen- 
taire et des conditions de travail en rotation pour 
répondre aux besoins en main-d’œuvre de ces lieux.
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Collaboration
La collaboration entre l’industrie, les gouvernements 
et les établissements d’enseignement est essentielle 
pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre et de 
compétences dans le secteur de l’énergie renouvel-
able. Le développement et la commercialisation de 
programmes universitaires attrayants axés sur les 
énergies renouvelables peuvent attirer des étudi-
ants jeunes et matures, en particulier ceux issus de 

groupes historiquement sous-représentés. Les em-
ployeur·euse·s qui offrent une formation en milieu de 
travail, des conditions de travail flexibles et des envi-
ronnements de travail inclusifs seront mieux équipés 
pour pourvoir les postes essentiels et conserver leurs 
employé·e·s, en particulier sur les marchés du travail 
restreints.

SECTION

8

1	 Élaborer de nouvelles normes 
professionnelles nationales 

Mettre l’accent sur le stockage de l’énergie, les ré-
seaux intelligents et les technologies de télécommu-
nications pour mieux mesurer et planifier la formation 
de la main-d’œuvre.

2	 Inclure les codes nationaux des 
professions dans la base de 
données de Statistique Canada

Ajouter des codes spécifiques pour les emplois dans 
le secteur éolien et solaire afin d’améliorer le suivi des 
données et la prévision des effectifs.

3	 Lancer des campagnes de 
recrutement 

Attirer les jeunes et les travailleur·euse·s en transition 
vers des programmes de formation et des occasions 
d’emploi dans le domaine de l’énergie renouvelable.

4	 Encourager la participation des 
jeunes 

Commencer à susciter l’intérêt des jeunes dans les 
établissements secondaires et collégiaux avec des 
programmes qui encouragent l’obtention de crédits 
en sciences et en mathématiques, qui sont essentiels 
pour accéder au secteur.

5	 Accréditer les programmes de 
formation 

Formaliser et améliorer la participation à l’accrédita-
tion des programmes de formation en énergie renou-
velable dans tout le Canada, comme l’a piloté RHIEC.

6	 Développer les programmes de 
formation 

Développer et adapter le nombre de programmes 
de formation selon les besoins prévus du marché 
du travail, à mesure que les technologies d’énergie 
renouvelable se développent pour soutenir la produc-
tion d’électricité à long terme.

7	 Rationaliser les voies 
d’immigration 

Faciliter l’immigration afin de pourvoir les postes 
dans le secteur de l’énergie renouvelable lorsque des 
talents locaux ne sont pas disponibles.

8	 Améliorer l’accès des 
communautés rurales et 
éloignées 

Améliorer l’accès aux programmes de formation sur 
les énergies renouvelables dans ces communautés 
dans l’ensemble du Canada.

9	 Adapter la rémunération et les 
avantages sociaux 

Veiller à ce que la rémunération de base corresponde 
aux attentes du marché local pour les postes con-
cernés et offrir des programmes d’avantages sociaux 
plus complets afin d’améliorer la conservation du 
personnel.  

10	Mettre en valeur les parcours  
 professionnels 

Développer et partager des parcours de carrière 
clairs au sein du secteur de l’énergie renouvelable 
pour stimuler l’intérêt, le recrutement et la conser- 
vation du personnel.

« Le programme Impulser l’avenir de RHIEC a  
contribué de manière significative à mon dévelop-
pement personnel et professionnel en m’offrant des 
possibilités d’apprentissage intégré au travail dans 
le secteur de l’électricité. Grâce à ce programme, j’ai 
développé des compétences techniques essentielles, 
des capacités de leadership et des compétences  
analytiques qui ont déjà commencé à contribuer à 
mon parcours professionnel.  
 
Le soutien de mon employeur a créé un environne- 
ment collaboratif dans lequel je me suis senti habilité 
à repousser mes limites et à poursuivre mes ambi-
tions en toute confiance. J’apprécie particulièrement 
l’aspect mentorat du programme, qui m’a permis  
d’entrer en contact avec des personnes expérimen- 
tées et d’acquérir des connaissances essentielles 
pour mon parcours professionnel. »  
 
— Étudiant en développement énergétique

Appels à l’action 
dans le secteur de 
l’électricité
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Au cours de la dernière décennie, le secteur canadien de l’énergie renouvelable 
a connu une croissance importante, triplant sa capacité de 2011 à 2021.  

En 2023, en incluant l’hydroélectricité, le Canada se  
classait au septième rang mondial en termes de capa- 
cité d’énergie renouvelable, avec des contributions 
majeures de l’Ontario, de l’Alberta et du Québec. Le 
secteur continue de prendre de l’ampleur, employant 
23 000 personnes en 2024, contre seulement 4 700 
en 2012. Toutefois, il éprouve des difficultés à pour-
voir les postes clés, avec un taux de postes vacants 
de 13,1 %, ce qui bien supérieur au taux de 2,1 % du 
secteur global des métiers.

Malgré la demande croissante de spécialistes tels 
que les technicien·ne·s en éoliennes, les installateur· 
rice·s de panneaux solaires et les spécialistes des 
réseaux intelligents, le secteur est confronté à un 
chômage élevé en raison des inefficacités du marché 
du travail et des barrières à l’entrée. Le rythme rapide  
de l’innovation technologique et le manque de person- 
nel adéquatement formé, en particulier dans les zones  
rurales et éloignées, exacerbent ces défis. Beaucoup 
de travailleur·euse·s potentiel·le·s sont découragé·e·s 
par les parcours de carrière mal définis, la méconnai- 
ssance des emplois et la nature saisonnière, intermit-
tente et physiquement exigeante du travail.

L’amélioration de la diversité de la main-d’œuvre est 
une priorité essentielle pour les employeur·euse·s 

du secteur de l’énergie renouvelable. Bien que des 
progrès aient été réalisés, l’augmentation de la par-
ticipation des groupes sous-représentés, notamment 
les femmes, les peuples autochtones et les commu-
nautés racisées, nécessite des efforts continus. Ces 
groupes sont également confrontés à une ségréga-
tion professionnelle, et remédier à ces disparités 
contribuera à atténuer les pénuries de main-d’œuvre 
et à atteindre des objectifs plus larges en matière 
d’équité. Les employeur·euse·s font également face 
à des problèmes de conservation du personnnel 
dus à des salaires non concurrentiels, à un taux de 
roulement élevé et à une concurrence accrue pour les 
talents sur un marché du travail mondialisé.

Pour décarboner l’économie canadienne d’ici 2050, 
une augmentation significative du déploiement des 
énergies renouvelables est nécessaire. L’emploi 
dans le secteur devrait croître de 4,3 % par année 
de 2024 à 2030 selon le scénario de carboneutralité 
du Canada établi par la Régie de l’énergie du Cana-
da. Toutefois, l’automatisation accrue, l’utilisation 
croissante de l’intelligence artificielle et les change-
ments dans les politiques publiques ou dans l’envi-
ronnement réglementaire pourraient modérer cette 
croissance. D’importantes pénuries de main-d’œuvre 
sont probables dans les domaines de l’ingénierie, de 

l’analyse des politiques, des ventes et du service à la 
clientèle, avec une forte demande de gens de métier 
et de spécialistes techniques.

Pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre et aux 
déficits de compétences, il faut une action coordon-
née de la part de l’industrie, des gouvernements et 
des établissements d’enseignement. Il sera essentiel 
de développer et de promouvoir des programmes 
universitaires spécialisés et de meilleures possibil-
ités d’apprentissage intégré au travail (AIT). Il est 
particulièrement important d’impliquer les groupes 
sous-représentés pour élargir les bassins de talents 
et améliorer la diversité du secteur.

L’industrie canadienne de l’énergie renouvelable 
doit investir dans la formation et le développement 
professionnel afin de disposer de la main-d’œuvre 
qualifiée nécessaire pour innover, atteindre les ob-
jectifs de décarbonisation et soutenir le rôle évolutif 
des énergies renouvelables dans le réseau électrique. 
Ces investissements sont essentiels non seulement 
pour répondre aux besoins futurs en main-d’œuvre, 
mais aussi pour faciliter la transition du Canada vers 
un avenir énergétique durable.
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